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SE
 D'AMEUBLISSEMKXT DASS UÎI CONÏHS. „....., 

'__ CRÊANCISR CIIIROGRAPIIA 1 RB. — SAISIE-ARRÊT 

MAIXS D'ADJUDICATAIRES DE L'IMMEUBLE AMEOBLI. 

la clause d'ameublissement d'un immeubh donné en dol à la 

femme mariée sous le régime de la communauté se ren-
ferme dans son objet. 

£n conséquence, lorsque l'ameublissement a été limité aux bé-

nins d'une exploilaiioninduslrielle déterminée, le créancier, 

dont les fonds prêtés au mari n'ont pas été employés à celle 

exploitation, n'a point de recours sur la femme ameublie, 

comme étant tombée dans la communauté dont le mari est 
maître. 

M™ de Clinchamp, mariée sous le régime dotal, et pro-

priétaire du domaine d'Amigné, frappé de dotalité, en fit 

donation à M"* de Clinchamp, le 24 octobre 1837, par 

contrat de mariage. - En stipulant dans- ce contrat avec M. 

Devaulx de Chambord, mari de sa fille, le régime de la 

communauté, eile déclara ameublir le domaine jusqu'à 

concurrence d'une valeur de 250,000 francs. 

M"" Devaulx de Chambord a fait prononcer sa sépara-

tion de biens en 1840. Par suite de la liquidation de ses 

reprises, elle a fait mettre en adjudication le domaine 

d'Amigné; mais M"" de Clinchamp s'est opposée à la vente, 

soutenant que la constitution dotale et Tameublissement 

étaient simulés, et n'avaient d'autre but que de la dépouil-

ler elle-même pour payer dos dettes de son mari, anté-

rieures au mariage de M
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* de Clinchamp, dont la dot n'é-
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L'adjudication ayant eu lieu néanmoins au profit d'un 

sieur Delafosse, M'
-
" de Clinchamp a introduit une in-

:
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™; stance principale en nullité de la donation, comme ayant 

frappé sur un immeuble dotal, et par conséquent l'adjudi-

cation elle-même. Un jugementdu 24 avril 1843, en présence 

de l'adjudicataire et des créanciers inscrits, rejeta cette 

demande, qui, sur l'appel, fut admise par arrêt de la Cour 

de Paris du 30 mars 1844, sous la condition imposée à 

brelîii M"" de Clinchamp de payer à M*" de Chambord la dot de 
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 francs, sur portion du domaine d'Amigné. 

de vil* Cependant, sur une poursuite en expropriation contre 

M. de Clinchamp, ce domaine a été vendu 440,000 francs, 

pas et l'ordre de ce prix, a été réglé provisoirement. 

•"' Eu cet état, M. Marion, créancier de M. Devaulx de 

Chambord, se fondant sur le jugement de 1843, auquel il 

avait été partie, a demandé, comme créancier hypothé-

caire, sa collocation sur les 250,000 francs ameublis. 

_ Le Tribunal de première instance du, Mans et la Cour 

d'Angers ont décidé 1° que Tameublissement n'avait 

d'autre objet que les avantages à assurer à l'industrie 

esïaij existant sur la terre d'Amigné (une sucrerie indigène), et 

«»' mise en société entre les époux de Clinchamp et les époux 

de Chambord ; 2° que M. Marion, n'étant pas créancier 

de M"" de Chambord, n'avait droit de créance ni hypo-
thèque sur Amigné. 

Alors M. Manon, comme créancier chirographaire de 

». de Chambord, a formé des saisies-arrêts ès-mains des 

acquéreurs d'Amigné. Sur la demande en validité de ces 

saisies-arrêts, les époux de Clinchamp et de Chambord 

»'it repoussé l'action par l'autorité do la chose jugée, ré-

sultant des décisions intervenues au Mans et à Angers, et 

Par la qualité de simple chirographaire appartenant à Mft 

«non, qui n'avait fourni de fonds à M. de Chambord que 

pour 1 acquisition d'une forêt dite de Teuezède, et qui 
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)uel avait vu s'évanouir en ses mains Tameublissement 
contractuel. 
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« Qu'il en résuite qu'en sa qualité non contestée de créan-

cier de Devaulx deChambord, Marion est fondé, en exerçant 

les droits de son débiteur, à réclamer l'exécution des conven-

tions matrimoniale* stipulées au contrat de mariage des 
époux Devaulx de Chambord; 

« Attendu qu'il n'a pu être porté aucune atteinte à ce droit 

acquis à Marion soit par une décision judiciaire qui serait 

intervenue entre les autres parties sur l'appel du jugement 

susénoncé, soit par la transaction d'ofit elles seraient conve-
nues, Marion étant demeuré étranger à ces actes; 

« En ce qui touche le jugement rendu par le Tribunal du 

Mans, le 8 juin 1852, et confirmé le 24 décembre suivant par 
'a Cour d'Angers; 

« Attendu qu'après l'adjudication du domaine d'Amigné, 

tranchée au profit de Desportes-Delafosse, le 28 eoût 1841, 

un ordre avait été ouvert au Mans, le 24 novembre 1842, à 
1 B requête de Dassier", créancier inscrit; 

« Que, le 22 janvier 1851, un jugement rendu sur requête 

avait subrogé Marion dans la poursuite de l'ordre, et que ce 

fut sur l'opposition de la femme Clinchamp, prétendant 

qu'elle était rentrée en possession de la terre d'Amigné, que 

fut rendu le jugement du 8 juin 1852, qui décida, nonobstant 

les décisions judiciaires ou transactions intervenues entre les 

1res narties, qu'à l'égard de Marion, le jugement du 21 
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justifiait pas qu'il eût droit hypothécaire sur la terre d'A 
migné; 

« Que ce jugement fut confirmé par la Cour impérialed'An-

gers, el qu'il résulte de ces jugement et arrêt qu'il n'a été 

soumis iiu Tribunal ou à la Cour, ni rien statué par lsurs dé-

cisions touchant les droits que Mar ion pouvait avoir comme 
créancier chirographaire de Devaulx de Chambord; 

« Quo c'est, d'ailleurs, ce qui a été expressément reconnu 

par l'arrêt de la Cour de cassation du 6 lévrier 1854 qui re-

jeta le pourvoi formé par Marion contre l'arrêt d'Angers ; 

« En ce qui touche la clause d'ameublissement : 

« Attendu qu'il résulte des art. 3 et 4 du contrat de ma-

riage des époux Devaulx de Chambord, reçu Vidal, notaire 

au Mans, le 24 octobre 1837, que d'une part le futur appor-

tait notamment une somme de 60,000 fr., et que, d'autre part, 

la future épouse apportait, notamment, la totalité do la terre 

d'Amigné, qui lui était donnée par sa mère, dûment auto-
risée; 

« Que, par l'art. 5, il est dit : les futurs époux ayant l'in-

tention da continuer l'établissement de sucre indigène établi 

sur la terre d'Amigné et voulant apporter à cette entreprise 

les fonds suffisants pour assurer sa prospérité, ont mis en 

communauté savoir : le futur époux, la somme de 60,000 fr., 

et la future épouse, avec l'autorisation et par le conseil de tes 

parents, une somme de 250,000 fr., à l'effet de quoi elle dé-

clare, avec ladite autorisation, ameublir les immeubles qui 

composent sa dot, jusqu'à concurrence de cette somme ; 

« Pour les immeubles ainsi ameublis être régis par les dis-
positions des articles 1505 et suivants du Code civil; 

_ .v ..„.j.. „„, i ..,a»n! n»r ras tHrmes due la stiuuln-
lion d ameubiissement est pure et simple ; 

« Qu'elle constitue d'une manière irrévocable l'actif de la 
communauté ; 

« Que l'énoneiation du motif qui déterminait les parents et 

la future épouse à consentir cette stipulation ne peut être 

considérée comme exprimant une condition opposée à l'ameu-

blissementet d'où il résulterait que l'ameublissement n'aurait 

lieu que si la somme de 250,000 fr. était effectivement em-

ployée à l'exploitation de l'établissement de sucre indigène 
existant alors sur la terre d'Amigné; 

« Que les principes qui régissent le contrat de mariage ré-

pugnent autant que les termes mêmes de la clause précitée à 

une pareille interprétation qui supposerait un ameubiisse-
ment facultatif; 

« Attendu que l'ameublissement ainsi convenu a eu pour 

effet de rendre la communauté immédiatement propriétaire 

de la somme de 250,000 fr., à prendre dans, la valeur de la 

terre d'Amigné, et de permettre au mari d'hypothéquer ledit 

domaine jusqu'à concurrence de ces 250,000 fr., sans le con-
sentement de sa femme ; 

« Attépdu que l'hypothèque confère à celui qui l'a obtenue 

un droit de préférence, mais qu'elle ne fonde pas son droit 
comme créancier ; 

« Qu'ainsi Marion, quoiqu'il ne soit pas créancier hypo-

thécaire, n'en a pas moins le droit, comme créancier non 

contesté de Devaulx de Chambord, d'agir sur tous les biens 

de la communauté, et conséquemment sur les 250,000 fr. ap-

portés dans cette communauté par la fille de Clinchamp, dû-
ment autorisée ; 

« En ce qui touche le chiffre de la créance Marion : 

« Attendu qu'il est suffisamment justifié et qu'il n'est d'ail-
leurs pas contesté ; 

« En ce qui touche la validité des saisit s-arrêts : 

« Attendu qu'elles sont régulières en la forme et bien fon-
dées d'après ce qui a été dit ci-dessus ; 

« En ce qui touche l'exécution provisoire : 

« Attendu que Marion n'est dans aucun des cas prévu» par 
l'art. 135 du Code de procédure civile ; 

« Déclare les époux de Clinchamp et les époux Devaulx de 

Chambord mal fondés dans leur opposition, les eu déboute ; 

« Ordonne que le jugement du 4 mai 1853 continuera d'être 
exécuté selon sa forme et teneur, et y ajoutant : 

« Dit que les sommes dont les tiers saisis se reconnaîtront 

ou seront jugés débiteurs pour raison des portions de terre 

par eux acquises dans le domaine d'Amigné seront par eux 

reversées entre les mains de Marion, jusqu'à concurrence de 

sa crémee en principal, intérêts et frais, et ce, jusqu'à con-

currence de 250,000 fr., montant de l'ameublissement ; 

« Rejette la demande à fin d'exécution provisoire ; 

« Condamne Devaulx de Chambord aux dépens pour la to-

talité solidairement avec les trois autres défendeurs, qui en 
supporteront chacun un quart. » 

Appel par les époux de Clinchamp et par les époux de 

Chambord ; plaidants, il" Crémieux et Fraslon ; et, sur 

les plaidoiries de W Dufaure pour M. Marion,. et Hébert 

pour M. Godard-Dubuc, créancier hypothécaire des ap-
pelants et intervenants, 

La Cour, conformément aux conclusions de M. Sallé, 

substitut du procureur- général impérial, 

« Reçoit Godard partie intervenante; 
« Statuant sur le tout, 

« Considérant qu'il est constaté que la femme Devaulx de 

Chambord n'a point pris part à l'association formée par l'ac-
quisition et à l'exploitation do la forêt de Teuezède; 

« Que les avances faites par Msrion ne lui ont point 
profilé ; 

« Qu'elle n'est dès-lors débitrice de Marion ni directement 

ni indirectement, et que la condamnation prononcée contre 
elle directement est sans cause ; 

« Considérant, d'autre part, qu'il a été jugé, par l'arrêt 

d'Angers, du 24 décembre 1852, que, conformément au texte 

comme à l'esprit du contrai de mariage des époux Devaulx de 

Chambord, l'ameublissement de la terre d'Amigné, à concur-

rence de 250,000 fr., avait pour objet d'apporter à la société 

formée pour continuer l'exploitation de la sucrerie établie 

sur la terre le3 fonds dont elle avait besoin ; que l'intérêt de 

, cette industrie a été la seule cause exprimée des crédits ou-

verts par, Marion ; qu'ainsi, dans l'intention des parties con-

tractantes, dans la pensée de Marion lui-même, l'ameublisse-

ment n'était pas absolu, et qu'il se restreignait aux exigences 

de l'entreprise dont la convention matrimoniale voulait assu-
rer l'existence et préparer la prospérité; 

« Considérant que si cet arrêt n'a été rendu que sur la pré-

tention élevée par Marion de participer, en qualité de créan-

cier hypothécaire, * la distribution du prix de la terre d'A-

migné, la doctrine qu'il a consacrée s'applique nécessairement 
au débat actuellement soumis à la Cour; 

« Considérant, eu effet, quo les conventions matrimoniales 

ne peuvent, surtout au détriment de la femme, être étendues 
à des cas qui n'ont point été prévus ; 

« Que l'ameublissement stipulé entre les époux Devaulx 

de Chambord a été nettement limité à l'exploitation de la 
sucrerie, fondée sur la terre d'Amigné ; 

« Que, du moment où il est justifié, reconnu par Marion 

lui-nièine, que les sommes dont il réclame le paiement n'ont 

pas été employées à cette exploitation, aucune portion du prix 
d'Amigné n'y peut être appliquée ; 

j « Qu'il ne peut d'ailleurs exciper de son ignorance, qu'il 

connaissait la condition du mari avec lequel il a traite, et 

qu'il s'est volontairement exposé au danger qui se réalise au-
jourd'hui ; 

« Que, s'il était possible d'adopior une autre solution, il 
e-j-ésakarahW«t>rùa avoir laissé au mari, la uispumm/uc 
ue syiOTlfiflT nTiilloullleTë, pour un cas spécial et dans l es-

poir légitime d'un certain bénéfice,' la femme en serait dé-

pouillée sans avoir même couru les chances dont la perspec-

tive a déterminé son consentement ou celui des parents qui 
réglaient son avenir ; 

« Que l'ameublissement, comme toute autre stipulation, se 
renferme dans son objet ; 

« Qu'il suit de là que les saisies- arrêts de Marion, ne frap-
pant pas sur son débiteur, sont sans cause; 

« Infirme; déboute Marion de sa demande,- annulle les sai-
sits-arrêts, etc. » 

Audience du, 21 janvier-(cb. du conseil). 

ACTES DE L'ÉTAT CIVIL. — DEMANDE EN BECTIFIGATION. 

COMPÉTENCE. 

C'est devant le Tribunal du lieu de dépôt des registres de 

l'état civil que doit être demandée la rectification des actes 
y contenus. ' 

MM. N .., nés à la Martinique, et dont les actes de 

naissauce sont inscrits sur les registres de l'état civil de 

cette colonie, ont formé devant le Tribunal de première 

instance de Paris une demande en rectification de ces ac-

tes, quant à la manière dont est écrit leur nom de famille, 

et ils ont produit les pièces généalogiques et autres justi-
ficatives de leur réclamation. 

Mais le Tribunal, statuant sur leur requête, le 23 no-
VîniIDre 1DOO, eu cturaibrs Ui» .il, 

« Considérant que les actes de naissance dont la rec ifica-
tion est demandée ont été reçus à la Martinique '. 

« Que c'est au greffa de la Martinique que les registres sont 
déposés ; 

« Qu'ainsi c'est devant le Tribunal du lieu que la rectifica-
tion doit être demandée ; 

* Se déclare incompétent. » 

Appel. MM. N... ont exposé que nulle disposition lé-

gislative ne les obligeait à s'adresser au Tribunal dans 

l'arrondissement duquel se trouvent déposés les registres 

où sont inscrits les actes dont la rectification est deman-

dée. Si l'usage à cet égard est conforme à l'opinion ex-

primée par le jugement attaqué, cet usage n'a rien d'o-

bligatoire; et si ce même usage est recommandé par une 

circulaire de M. le ministre de la justice, une telle circu-

laire n'a point d'autorité légale. 

Tout au plus pourrait-on admettre que, d'après les cir-

constances, le Tribunal saisi de la demande en rectifica-

tion, pourra renvoyer l'examen de celte demande aux ju-

ges du lieu de dépôt des registres, on retenir cet examen, 

s'il y a inconvénient grave clans ce renvoi. 

Ainsi, la même personne peut avoir à demander pour 

le même objet la rectification de plusieurs actes de l'état 

civil inscrits sur les registres déposés dans des archives 

différentes et dans des arrondissements judiciaires diffé-

rents ; en ce cas, s'il y avait attribution exclusive aux 

Tribunaux de Ces arrondissements divers, il faudrait au-

tant de demandes et de procédures qu'il y aurait d'actes 
différents; ce qui est inadmissible. 

Or, dans 1 espèce, toutes les considérations se réunis-

sent pour déterminer le Tribunal de Paris à statuer sur la 
demande qui lui a été soumise. 

L'auteur des appelants, Français d'origine, avait fondé 

un établissement à la Martinique : les appelants eux-mê-

mes spnt depuis longtemps établis en France, les actes 

généalogiques qu'ils iuyoqnent sont en France ; l'envoi à 

la Martinique de leurs pièces et titres de famille entraîne-

rait des lenteurs, des difficultés et des risques de tout 

genre; leurs actes de naissance sont d'ailleurs, en réalité, 

à Paris, sur les duplicata de registres déposés au minis-

tère de la marine. Il y a donc lieu, sous tous les rapports, 

de réformer le jugement, et la Cour est même en mesure 

de prononcer elle-même, sur le vu des pièces justificati-

ves, la rectification qui a vainement été " demandée au 

Tribunal de première instance. 

M. l'avocat-général Moreau a donné des conclusions 

conformes à la requête d'appel. 

Mais la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a 
confirmé. 

JUSTICE GUUHINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI (ch. correct.). 

Audience du 15 janvier. 

BOUHNCERS. — COALITION. 

En rendant compte, dans notre numéro du 28 décem-

bre dernier, d'un jugement du Tribunal correctionnel de 

Lille qui a renvoyé des poursuites intentées contre eux, 

pour délit du coalition et autres, un certain nombre de 

boulangera de la ville de Tourcoing, nous avons annoncé 

que ce jugement venait d'être frappe d'appel par le minis-
tère public. 

Vo.ci l'arrêt intervenu, le 15 janvier 1856, sur cot ap-

pel, et par lequel la Cour impériale de Douai a infirmé le 
jugement du Tribunal de Lille : 

« Attendu que, des pièces dl la procédure et des débats, il 

résulte que le maire de la ville de Tourcoing, reconnaissant 

que la taxe du prix du pain, qu'il avait publiée le 2 novem-

bre 1855, pour servir de règle aux boulangers de cette ville, 

reposait sur des bases erronées, fit connaître l'intention qu'il 

avait de publier un nouvel arrêté basé sur le rendement véri-

table du blé, en pain, et sur la moyenue du prix des blés éta-

blie d'après les principaux marchés du département duNord, 
et d'après celui d'Arras ; 

« Que, le 9 novembre, il a publié un arrêté conforme à ces 

bases qui, tout en maintenant les éléments de composition 

des trois premières espèces de pain qu'il réglementait, a ré-

duit à 61 c. lekil. de pair» blanc, taxé précédemment à 66 e.; 

à 54 c. 50 mill. le kil. de pain de 2
e
 qualité, taxé précédem-

ment à 59 c. ; à 48 c. le kil. de pain de ménage, taxé précé-
demment à 52 c; 

« Attendu que, dans la prévision de cet arrêté et après sa 

publication, les nommés Louis-François Deherripont, Louis 

Duquesues, Pierre Joseph Dumortier, Augustin-Jean Grimou-

prez, Jean Baptiste-Joseph Lernould, Charles-Joseph Duques-

nes, Pierre-Paul-Joseph Deherripont, Pierre-Joseph Delesalle, 

Jean-Baptiste Deschamps, Désiré- Joseph Vandebucque, Augus-

te Maertens et Fidèle Scamps,' se sont réunis au cabaret de la 

Girafe, notamment les 7," 8 et 9 novembre, se sont entretenus 

des intérêts de la boulangerie, et sont convenus, ensemble et 

de concert, de supprimer la première qualité de pain (le pain ' 

plecer le pain de 2' qualité par le" pam de" ménage (3' qûaTîTê}, 

et de remplacer ce dernier par une 3" qualité fort inférieure; 

« Que, pour donner à leur pacte plus d'extension et de for-

ce , quatre d'entr'eux, les nommés Louis Deherripont, Louis 

Duquesues, Pierre-Joseph Dumortier et Charles Duquesues 

ont été désignés pour faire de la propagande, se rendre dans 

les divers quartiers de la ville qui leur étaient assignés, visi-

ter leurs confrères et les inviter à adhérer à tout ce qui avait 
été arrêté dans les précédentes réunions; 

« Que cette propagande a été exercée, et que, daus uîi pre-

mier moment, plusieurs boulangers y ont adhéré; 

« Attendu que, dès le 9 au soir, jour de la publication de 

l'arrêté, les prévenus mettaient simultanément à exécution la 
convention qu'ils avaient faite à la Girafe; 

« Qu'ils vendaient des pains de qualités inférieures à celles 

do la veille, exigeant, les uns le prix, de l'ancienne taxe, les 

autres le prix d'une qualité supérieure à celle des pains qu'ils 

livraient effectivement, et que ces ventes en surtaxe, constatées -

par de nombreux procès-verbauxdrossés par les commissaires 

de police deTourcoing, se continuaient encore le 16 novembre, 
malgré les avertissements de l'autorité; 

« Que, pour leur justification, les prévenus prétendent que 
leurs réunions n'ont eu rien d'illégal ; 

« Qu'avant la taxe du 9 novembre, pour attirer la clientèle, 

et en raison des bénéfices que leur permettaient de Lire les 

anciennes taxes, ils fabriquaient du pain de qualité supérieure 
aux exigences de ces règlements ; 

« Qu'en présence de la taxe du 9, ils n'ont fait autre chose que 

convenir de se conformer désormais, dans la fabrication de 

leurs nains, strictement aux prescriptions de ce règlement, ce 
qui, nécessairement, devait produire des qualités inférieures 
à celles qu'ils fournissaient antérieurement ; 

« Que concurremment avec les pains taxés, et en vertu de 

l'arrêté du maire de Tourcoing, publié le 20 mars 1854, à da-

ter du 9 novembre ils ont, il est vrai, vendu des pains de trois ' 

espèces analogues aux trois espèces taxées, mais de qualités et 

de prix supérieurs à ces dernières, ce qui sans doute a amené 

confusion par les acheteurs et par l'autorité, dans l'apprécia-
tion des ventes qu'ils ont faites ; 

« Attendu que ces explications produites tardivement de-

vant les premiers juges et reproduites en appel, sont contrai-

res à la vraisemblance, aux faits constatés psr les pièces de 

la procédure, et aux explications données, dans l'origine, aux 
autorités et aux acheteurs ; 

« Qu'en effet il n'est pas vraisemblable que les boulangers 

de Tourcoing aient,sous l'empire des taxes anciennes, fourni à 

leur clientèle du pain valant, au kilo, 5 centimes en plus que 
ce qu'exigeaient ces taxes ; 

« Qu'il n'est pas plus vraisemblable qu'ils se soient réunis 

et entendus, aient fait de la propagande pour, en définitive, 

arrêter qu'on se conformerait à la taxe du 9 novembre et à 
l'arrêté du 20 mars 1854; 

« Que tout révèle au contraires dans la cause que le but de 

leur réunion était de paralyser les effets de la nouvelle taxe, 

de maintenir leurs bénéfices anciens eu faisant descendre 

d'une qualité chaque espèce de pain taxé, d'autant plus que 

dans les premiers moments quelques-uns ont dénié les ven-

tes, ont allégué l'erreur, ont avoué et restitue la surtaxe; 

mais que pas un n'a allégué la prétendue confusion qui au-

rait existé dans l'esprit des acheteurs et des commissaires 

de police, par des ventes faites en concurrence de pains 

taxés et de pains de luxe, confusion qui n'a pu avoir lieu, 

puisque les pains de luxe avaient des formes spéciales et dif-

férentes de celles des pains taxés et un poids généralement 

inférieur à 1,500 grammes, poids habituel des pains de 
taxe ; 

« Que d'ailleurs enfin la preuve des faits allégués par la 

défense n'est offerte par aucun des prévenus, et quô leurs 

simples allégations ne peuvent détruire l'appréciation déjà 
faite des faits de la cause ; 

« Attendu que, dans l'état de ces faits reconnus constants 

il y a lieu d'apprécier si l'on y rencontre tous les caractères 

du délit de coalition prévu par l'article 419 du Code pénal ; 

« Attendu que cet article ne dé ermine point dans quelle 

proportion, soit de nombre d'individus, soit d'importance 

commerciale, doivent se trouver les détenteurs d 'une même 

denrée, pour être qualifiés de principaux détenteurs ; que 

c'est là une question de l'ait laissée à l'appréciation des ma-
gistrats ; 

« Attendu que, parmi les soixante-quatorze boulangers de 

la ville de Tourcoing, douze au- moins d'entre eux ont pris 

part à la coalition, et que, soit eu raison de leur profession 

même, soit en raison des" quantités de blés et de tariue que 

leur commerce exige qu'ils aient en magasin, soit en raison 

do l'obligation que leur impose l'article 11 dudit arrêté 

du 20 mars 1854, de tenir leurs boutiques suffisamment gar-

nies de pains, ils doivent être considérés comme principaux 
détenteurs de cette denrée ; 

« Attendu que les nombreuses ventes de pain faites en sur-

taxe, par suite de la coalition, ont nécessairement opéré, eu 

fait, une hausse sur le prix de cette denrée, puisqu'en défini-

tive, au regard de la clientèle des prévenus, le pain a éprou-

vé une haasse sensible, et qu eu égard à la généralité des 

ventes de pain faites dans la ville de Tourcoing, la moyenne 
du prix réel a éprouvé une hausse appréciable ; 

« Que peu importe, dans ces circonstances, que la coalition, 

qui avait pour but d'atteindre toute la population do Tour-

coing, n'ait lésé, par la hausse, que les intérêts d'une partie 
des habitants ; 

« Quo l'art. 419 n'exige point non plus que la hausso pro-

duite soit assez genéralu pour qu'il devienne difficile de se 

procurer la denrée qui eu est l'objet, sans payer le prix ar-

rêté par la coalition; que la loi n'a point égard au plus ou 

moins do iacilité avec laquelle les consommateurs se soumet-

tent à la liausse.au plus ou moins de résistance qu'ils appor-

tent aux manœuvres illicites des coalisés ; qu'il suffit, en fait, 
qu'il y ait eu hausse factice imputable à ta coalition ; 

« Attendu que les denrées taxées peuvent être l'objet d'une 
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coalition comme les denrées non taxées ; 

« Qu'en effet, la taxe du pain faite par l'autorité munici-
pale, en vertu de la loi des 19 - 22 juillet 1791, en fixe léga-
lement la valeur, d'après les prix déterminés par la libre et 
naturelle concurrence du commerce; 

« Que, si cette taxe d'ordre public est obligatoire pour les 
h langers et les met en dehors de toute concurrence légale 
pour f.i i re hausser le prix du pain, il ne s'en suit pas que, 
par contravention ou par délit, ils ne puissent, de fait, exer-
cer une hausse que n'aurait pas déterminée la concurrence na-
turelle et libre do ceux qui peuvent s'y livrer ; 

« Qu'ainsi la vente du pain en surtaxe a toujours pour con-
séquence, en fait, une hausse plus ou moins étendue de la 
denrée tarifée; 

« Que cette vente illicite, punie comme simple contraven-
tion lorsqu'elle est individuellement faite par les boulangers, j 
devient, au contraire, un des éléments du délit prévu par l'ar-
ticle 419 du Code pénal, lorsqu'elle est le résultat de la réu-
nion ou de la coalition des boulangers; 

« Attendu qu'il y a des circonstances atténuantes dans la 
cause ; 

« Attendu que Jean Malfait ne comparaît pas, quoique vala-
blement cité; 

« Donne défaut contre ledit Malfait; 
« Vu les articles 4i9, 420 et 463 du Code pénal , 
« Condamne Louis-François Deherripont à deux mois d'em-

prisonnement ; 
« Louis Duquesnes, Pierre-Joseph Dumortier et Charles- Jo-

seph Duquesnes à un mois d'emprisonnement; 
« Augustin -Joseph Grimanprez , Jean -Baptiste Lernould, 

Pierre-Paul Joseph Deherripont, Pierre-Joseph Delesalle, Jeau-
Baptiste Deschamps , Désiré-Joseph Vandebeuque , Auguste 
Maertens et Fidèle Seamps à huit jours d'emprisonnement ; 

« Attendu qu'il n'est point prouvé que Charles AVallant , 
Jean Malfait et Eugène Basine se soient rendus coupables du 
délit de coalition qui leur est imputé ; 

« Les renvoie, de ce^ chef, des poursuites intentées à leur 
charge ; 

« En ce qui louche le délit de tromperie : 
« Attendu qu'il n'y a point eu , dans la cause , tromperie 

sur la nature des pains vendus, et qu'il ne pourrait être ques-
tion que de tromperie sur la qualité de ces denrées, ce qui ne 
constitue pas le délit prévu par l'art. 423 du Code pénal ; 

« Eu ce qui louche le délit de provocation à la désobéis-
sance aux lois : 

« Attendu qu'il n'est point établi que cette provocation ait 
eu lieu par un des moyens de publicité prévus par la loi du 
17 mai 1819; 

« La Cour renvoie tous les prévenus, en raison de ces deux 
chefs de prévention, des poursuites exercées contre eux ; 

« En ce qui touche la contravention de vente en surtaxe : 

moiritdes nombreuses déclarations de témoins des procès -
•verbaux dressés par les commissaires de police de Tourcoing, 
et notamment des propres appréciations du commissaire cen-
tral, la preuve que des ventes de pain, au-delà de la taxe lé-
galement faite et publiée le 9 novembre 1835, par le maire de 
Tourcoing, ont été. faites; 

« Vu lesdits articles, lesquels sont ainsi conçus : 
« Art. 479. Seront punis d'une amende de 11 à 15 fr. in-

« clusivement; 

« 6. Ceux qui emploieront des poids , et mesures différents 
« de ceux qui sont établis par les lois en vigueur ; 

« Les boulangers et bouchers qui vendront le pain ou la 
« viande au-delà du prix fixé par la taxe légalement faite et 
« publiée; 

« Art. 480. Pourra, selon les sirconstances, être prononcée 
« la peine d'emprisonnement pendant cinq jours au plus : 

« 3. Contre ceux qui emploient des poids ou des mesures 
« différant de ceux que la loi en vigueur a établis, contre les 
« boulangers et bouchers dans les cas prévus par le para-
it graphe 6 de l'anicle précédent. » 

« Condamne : 

« Malfait à deux jours d'emprisonnement et 11 fr. d'a-
mende ; 

« Wallant et Basine chacun en vingt-quatre heures d'em-
prisonnemet et 11 fr. d'amende ; 

« Dumortier, pour sept contraventions, à 77 fr. d'amende ; 
« Louis Deherripont, pour deux contraventions, à 22 fr. 

d'amende ; 

« Louis Duquesnes, Piérre Deherripont, Deschamps, Vande-
heuaue et Maertens chacun à 11 fr. d'amende : 

« Attendu qu'aucune contravention de vente en surtaxe 
rresi établie à .la charge de Grimonprez, Lernauld, Charles 
Duquesnes, Delesalle et Scamps; 

» La Cour, de ce chef, les renvoie des poursuites; 

« Et vu les art. 194 du Code d'instruction criminelle, 52 
el 55 du Code pénal, lesquels sont ainsi conçus : 

a Art. '194, Tout jugement de condamnation rendu contre 
€i le prévenu et contre les personnes civilement reîponsables 
« du délit, ou contre la partie civile, les condamnera aux 
« frais même envers la partie publique ; 

« Les frais seront liquidés par le même jugement. 
« Art. 52. L'exécution des condamnations à l'amende, 

« aux restitutions, aux dommages-intérêts et aux frais, pour-
■« ra être poursuivie par la voie do la contrainte par corps. 

« Art. 55. Tous les individus condamnés pour un même 
« crime ou pour un même délit seront tenus solidairement 
« des amendes, des restitutions, des dommages-intérêts et des 

« frais. » 
« Condamne tous les prévenus solidairement aux frais de 

première instance et d'appel. » 

hôtel et ordonna, sans se déranger, qu'on reprît la pièce 
fausse et qu'on en donnât une bonne en échange; la femme 
Bonhomme obéit, en se plaignant d'avoir reçu deux réclama-
tions semblables dans la journée. 

Le3 février, le sieur Beynier, ayant fait chez Bonhomme 
une dépense de un franc, demanda à la femme Bonhomme, 
au moment de la payer, si elle n'aurait pas des pièces d'or à 
lui remettre pour de l'argent; l'accusée lui répondit affirma-
tivement et lui présenta une médaille en cuivre, portant sur 
l'une de ses faces l'effigie de Napoléon I", et sur l'autre celle 
de SJapoléon III, qu'elle Un donna comme une pièce de trente 
francs nouvellement émise, et pour laquelle Beynier lui comp-
ta trente francs en argent. 

Le même jour, Bonhomme et le nommé Martin étaient al-
lés au café Chevran et avaient payé la consommation qu'ils 
prirent avec une pièce de deux francs; la dame Chevran, vé-
rifiant ses recettes, trouva dans la monnaie qu'elle avait re-
çue dans le courant de la journée une pièce de deux francs 
fausse. 

Le 4 février, le nommé Teyssonneyre se présenta chez Bon-
homme, pour encaisser la somme de 300 francs; pendant quo 
la femme Bonhomme la lui comptait, il aperçut deux pièces 
fausses de deux francs qu'il refusa, en disant : « Vous de-
vriez faire attention à l'argent, que vous recevez , car il y a 
peu de tèmps que vous donniez cinq pièces fausses à Faye. » 
L'accusée garda le silence et, sans montrer la moindre sur-
prise, reprit le» deux pièces qui ressemblaient beaucoup à cel-
les qui avaient été antérieurement présentées à l'huissier 
Faye. 

Dans les premiers jours de février, le nommé Bocher, em-
ployé chez les sieùrs Edde et Perret, banquiers au Puy, fut 
envoyé chez Bonhomme pour toucher une somme de 3,000 fr. 
Pendant que l'accusé la lui comptait, Bocher s'aperçut qu'il 
glissait dans une pile une pièce de 5 francs fausse, et, la re-
comptant lui-même, il n'eut pas de peine à la retrouver, et il 
refusa de l'accepter. Bonhomme, n'ayant pu le faire consentir 
à la recevoir, s'écria : « Je la ferai bien passer chez l'entrepre-
neur de tabac. » 

Quelques mois avant ces faits, qui se rapportent presque 
tous à la même époque, en octobre ou en novembre 1854, 
Bonhomme avait remis au gendarme Christophe une pièce 
fausse de 20 centimes, à l'effigie de Napoléon lit, qu'il con-
seil lit à reprendre quelques jours après'.; 

L'attention de la justice était depuis longtemps éveillée sur 
le compte de Bonhomme que la rumeur publique accusait d'é-
mettre de la fausse monnaie en circulation. Le 16 février, un 
mandat d'amener fut lancé, et des perquisitions furent prati-
quées à sou domicile. Ces recherches n'amenèrent aucun ré-
sultat ; mais bientôt les magistrats furent remis sur la trace 
du crime par une lettre saisie à la geôle et adressée à Bon-
homme; ceie lettre, SctUé de Roanne el portant la date du 18 | 
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Bonhomme qu'il était parvenu a se procurer une matière pour 
blanchir les marchandises et qu'il avait acheté une maison 

inspirent à le Ho l'hôtel des conciliabules secrets qui 
retir

%o„Lomme la conviction qu'ils se concert la 

Sr?oIZ^r :^mom,aie; souvent ils appellent à leurs 

réu non des horcmes sans ressources, comme un sieur Gan-
no m rchand de parapluies ambulant, et un nomme Martin, 
dupùv Ils veulent sans dnire se donner des.associes utiles qui 

meu "'.ton circulatton la fau.se monnaie fabriquée chez es 
Cucierat. Victor Cucheral était lame do ce complot. Lest lui 
aui voyageait pour aller établir au loin de. ateliers et des 
Mmptoiw; la correspondance do Uonhomme prouve que celui-
ci lui avait fourni des sommes importantes pour le défrayer 

de ses peines et de ses dépenses. 
Fargeat résidait à Paris, soit pour faire des placements, 

soit pour se procurer et envoyer les matières les plus pro-

pres à sa contrefaçon. Le 3 janvier 1855, il écrivait a Victor 
Cucheral une lettre où l'on trouve les passages suivants : « Je 
vous recommande silence et circonspection sur le projet; ] ai 

utilisé mon séjour le mieux que j'ai pu; je me suis occupé a 
chercher des matières propres à notre projet, et j ai si bien 
réussi, que la différence ne sera pas de ce côté. Par le moyen 
d'un ouvrier bijoutier, j'ai été conduit chez un fondeur de 
métaux; il fait un alliage qui imite parfaitement 1 argent soit 

dans la couleur, soit dans le son; de plus, il fait un alliage 
imitant l'or ; ces alliages sont malléables; ou peut les travail-
ler à sà fantaisie; ils peuvent facilement se frapper. Ce ton-

deur en a frappé des médailles qu'il a vendues par milliers 

pour de l'argent. » 
Tout en s'occupant du projet en question, targeat ne re-

nonçait pas aux autres moyens illicites de s'enrichir, et il 

était condamné pour vol à quatre mois d'emprisonnement, 
par le Tribunal correctionnel do la S^ine, le 6 lévrier 1855. 

Le complot avait déjà produit ses fruits et la fausse mon-
naie commençait à être émise sur une grande échelle ; on 
s'en préoccupait au Puy, dans les environs do Roanne et à 
Charlieu. Un aubergiste de Charlieu, en vérifiant ses recettes, 
trouva une pièce fausse de 2 fr. semblable à celles saisies au 
domicile de.Cucherat; la veille du jour où il fit cette découver-
te, l'accusé Cucherat (ils était allé Mire dans son cabaret. 

Un dépôt considérable de monnaie fausse existait chez Bon-

homme, c'est ce qu'ont établi les déclarations des témoins 
Clergeat et Gratuze. 

Le sieur Clergeat, se trouvant, dans les premiers jours de 
mars, à l'hôtel des Voyageurs, Bonhomme l'engagea dans la 
soirée à faire une partie de dominos, et le retint au jeu, en 
le faisant boire, jusqu'à deux heures du matin; il le pria 
alors de l'aider à monter dans sa chambre à coucher une 
corbeille remplie d'argeni; c'était une espèce de manne de 
jardinM'r, pleine jusqu'aux bords. L'argent n'était pas dans 
des sacs; le fardeau pesait plus de trois cents livres, et Bon-
homme, aidé de Clergeat, eut_ beaucoun 

Cucherat père reconnaît bien avoir eu Augaoi 

mestique , mais il nie qu'il l'ait jamais chargé d'ém p
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fausse monnaie; il prétend que le souterrain t,'
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à en fabriquer. Il ne peut se souvenir si lîarr„...:
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nard ont trouvé chez lui de» pièces faus»e« en dLô
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mur; il reconnaît les objets saisis à son domicile àl
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des ciriq pièces fausses. " '
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nie toute complicité et donne sur les t
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janvier, rapportée plus hstit, les explinT,'" K 
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Fargeat 

lettre du 3 
plus invraisemblables. 

*Victor Cucherat a pria la fuite pour se soustraire "* 
séquences des actes qui lui sont reprochés. Cet accu»]
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être saisi. 'h 

En conséquence, etc. 

Immédiatement après celte lecture, M. I
e 

procède à l'interrogatoire des cinq accusés. 

Le premier accusé a dit s'appeler Louis Cnr-v, 

meunier, habitant à Saint-Pierre-la-Noaille, dép
art
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de la Loire, être âgé de soixante-cinq ans. Il 

dire qu'il était innocent des faits qu'on lui r
e
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que le plomb qu'on a trouvé à son domicile était 

à être converti en balles pour les placer dans rj 

dont il se servait pour pêcher, et que si on avait trot» 

que chose qui pût faire croire à une fabrication de f ̂  

monnaie, c'était son tils Victor qui l'avait laissé *
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insu dans sa maison où il venait de temps en team,"*'-' 

Le second accusé, Jean-Marie Perret Devaux d ' 

rsnt à Thizy (Rhône), âgé de quarante ans, a \
T
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n'avoir jamais t'ait partie d'une association pour fa
un
V 

ou émettre de la fausse monnaie; que s'il était VeP 

Puy, c'était pour y trouver uu débiteur, et que son , * 

ge au lac du Bouchet n'avait eu lieu que pour se p
r
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ner et voir une curiosité. Il a ajouté que «i certaines?
-

Cucherat fils à Bonhomme port»^ 

que, lorsque Cucherat fils était son commis, "Û "avait 

isolée près de Moulins pour leurs opérations 
De nouvelles perquisitions furent faites au domicile des 

époux Bonhomme et amenèrent la découverte de plusieurs au-
tres lettres, dont quelques-unes révélaient les opérations des 
accusés et leurs projets. 

Dans la première, émise de Villefranche (Rhône), à la date 
du 18 août, Cucherat fils apprend à Bonhomme qu'un indi-
vidu, autrefois fabricant de draps et qui demeure dans un lieu 
trop aggloméré pour pouvoir se livrer à la fabrication, est 
prêt à leur céder tous les instruments nécessaires; qu'il fau -
drait une maisonnette isolée ; qu'ils pourraient en faire pour 
25 kilogrammes par jour. Il annonce, en outre, à Bonhomme 
qu'il lui portera des échantillons si bien imités qu'il n'y con-
naîtra rien. L'ancien marchand de draps dont parlait Cuche-
rat fils n'était autre que l'accusé Jean Perret. 

Dans la deuxième lettre, datée du 8 septembre, et venant de 
Châteauroux, Cucherat fils écrit à Bonhomme qu'il a déjà 
deux métiers organisés, l'un pour le numéro 5, et l'autre pour 
le numéro 2; que bientôt il en aura plusieurs autres ; qu'il 
travaille sans relâche. Il ajoute qu'il part pour Paris où il va 
se procurer une mécanique d'une grande utilité. 

Dans la troisième, qui est du 3 octobre et qui est datée de 
Thizy, Cucherat annonce à Bonhomme l'envoi d'un paquet 
d'échantillons mal réussis ; il l'assure d'un succès plus com-
plet à l'avenir, et lui donne son adresse chez son père, à Saint 
Pierre-la-Noaille. 

Dans la quatrième, écrit» encore de Th''"' i
1
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i«ooiiTcrrea iin procene pour te perfectionnement. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Ijribunaux.) 

Présidence de M. Grellet-Dumazeau, conseiller 

à la Cour impériale de Riom. 

Audiences des 7, 8 et 9 janvier. 

FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. — CINQ 

ACCUSES. 

La gravité de cette affaire et le nombre des accusés qui, 

pour la plupart, sont très connus dans la ville du Puy, 

attirent, dès l'ouverture de l'audience, une affluence con-

sidérable dans l'enceinte de la Cour d'assises. 

Cucherat père, Perret Devaux, Fargeat, Bonhomme et 

Françoise Parret, femme Bonhomme, sont amenés au 

banc des accusés. Ils portent tous l'habit bourgeois, à 

l'exception de Cucherat père qui est vêtu comme les 

paysans riches du Forez (Loire). 

AL Delair, procureur. impérial, occupe le siège du mi-

nistère public. 

Les avocats chargés de la défense des accusés sont M" 

Richond, La Balie, Vinay, Reymond et Mathieu. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation ainsi 

conçu : 

Le 22 janvier 1855, le sieur Faye, huissier au Puy, se 

présentaà l'Hôtel des Voyageurs, tenu par l'accusé Bonhomme, 
pour toucher le montant de plusieurs billets que la maison 
de banque Bonnet-Blanc l'avait chargé de recouvrer. L'accusée 
Françoise Parret, femme de Bonhomme,lui compta une somme 
de 1 145 francs ; pour la compléter, elle prit, dans plusieurs 
corbeilles une -quantité assez considérable de pièces de un 
ou de deux francs qu'elle remit à Faye; quand celui-ci alla 
déposer à la maison de banque, qui l'avait envoyé, les espèces 
qu'il avait reçues, on lui fit remarquer dans la monnaie qu'il ap-
portait six pièces de deux francs fausses à l'effigie du roi Louis-

Philippe et au millésime de 1845. Faye, certain que ces pièces 
n'avaient pu lui être remises que chez Bonhomme, se hâta de 
retourner à 1 hôtel de celui ci pour les lui rapporter ; Bon-
homme les reprit sans difficulté et rendit leur valeur en bonne 
monnaie. Son peu d'éionnement inspira des soupçons à Faye 
nui lui dit qu'il espérait bien qu'il ne perdrait pas la valeur 
des pièces fausses ; Bonhomme répondu qu'il les remettrait 

dans les sacs de ceux à qui appartenaient les billets, 
Le 1" février, le sieur Brunei, employé à l'octroi du Puy, 

recul de Bonhomme une somme de 12» francs, qu'il porta 

aussitôt àscnclief; celui-ci, en faisant la vérification, re-
marqua dans la monnaie qui lui était remise une pièce de 
ci nu francs à l'effigie de Charles X, et renvoya Brunei la rap-
porter à Bonhomme ; l'accusé était occupé dans la cour de son 

ter; celui -ci seiunua l'accusé se fût adressé à lui 

très écrites par 

nom de Perret Devaux, fabricant à Thizy, Vest 
que, lorsque Cucherat fils était son commis, il

 ava
j
t
' 

disposition plusieurs lettres portant en tête son nom* 
sa profession. 

D. Ainsi, vous prétendez être resté complètement 
tranger aux lettres écrites par Cucherat fila ? — R

 {
,
! 

monsieur le président. Il les a écrites sur le papier 

pris chez moi, lorsqu'il était mon commis. Je ne nies 

jamais occupé de fausse monnaie, et, à cette époque 

tamment, j'étais complètement absorbé par u fobri
c
,

tji
. 

Il était donc établi pour la justice que Victor Cucherat avait 
des relations avec Bonhomme, pour la fabrication et l'émis-
sion de la fausse monnaie; une visite domiciliaire fut faite à 
Saint-Pierre- la-Noaille, chez Cucherat père, le 24 février; 
elle amena des découvertes importantes. Dans un placard, au 
rez-de-chaussée, on trouva des drogues, de la limaille, un 
trébnehet, des moules, une lanterne sourde, une cuillère à 
fondre le plomb, et trois ou quatre livres de métal; dans un 
autre appartement, on saisit cinq pièces fausses de 2 francs 
inachevées', à l'effigie de Louis-Philippe et au millésime de 
1845, et deux pièces de billon préparées déjà pour devenir des 
pièces de 2 francs. 

De nouvelles perquisitions opérées les 4 et 5 mars firent 
découvrir chez Louis Cucherat deux morceaux de plomb dont 
l'un portait deux empreintes de pièces de deux francs; tous 
ces objets étaient évidemment des instruments ou des matiè 
res propres à la fabrication de la fausse monnaie; il restait 
à connaître le lieu où les faux-monnayeurs avaient pu se ca-
cher pour travailler : il fut indiqué à la justice par le nommé 
Augagneur. 

Cet homme était en 1819 au service de la famille Cucherat. 
Dès cette époque, Louis Cucherat se livrait à la fabrication 
de la fausse monnaie; son domestique allait acheter le cuivre 
et les matières nécessaires à sa coupable industrie, et mettait 
en circulation les pièces fausses qui en provenaient ; arrêté à 
raison de ce fait, il fut condamné pendant cette même année 
par la Cour d'assises de la Loire, à la peine des travaux for-
cés à perpétuité. Bien que Cucherat fût le plus coupable, la 
jeunesse et les dénégations d'Augagneur, qui soutint devant 
ses juges qu'il n'avait pas de complices, lui assurèrent l'im-
punité. Aujourd'hui Augagneur, rendu à la liberté, et dont la 
conduite n'a plus donné lieu à aucune plainte, n'a pas fait de 
difficultés pour dévoiler le crime que son ancien maître a 
commis, peut être, pendant la plus grande partie de sa vie 
c'est dans une maison inhabitée appartenant à la famille Cu 
cherat ou daus un souterrain que les faux monnayeurs ont 
dû travailler, pendant la nuit et lorsque le mouvement de 
leur moulin pouvait étouffer le bruit qu'ils faisaient. 

Ces renseignements ont été confirmés par le sieur Barra-
quant, qui a déclaré qu'il y a huit ou dix ans, démolissant 
avec le nommé Renard un mur du moulin de Louis Cucherat, 
ils firent tomber, en sa présence, dix pièces de cinq francs 
fausses, dont ils s'emparèrent sans que l'accusé fît la moindre 
observation. 

La femme et les filles de Louis Cucherat ont été interro-
gées sur la possession des pièces fausses trouvées à leur do-
micile et dont il a été question plus haut; elles sont tombées 
en contradiction, et la première a reconnu que le plomb por-
tant des empreintes dont il a été parlé avait été acheté par 
son mari; c'est chez lui et avec des instruments trouvés dans 
sa maison que les pièces fausses avaient été fabriquées. Enfin, 
il résulte des correspondances saisies, qu'il connaissait les 
relations de son fils avec Bonhomme. 

Victor Cucherat, fils de l'accusé précédent, après avoir as-
sez longtemps vécu d'expédients, parvint, avec le secours de 
Fargeat, à se mettre au service de Perret Devaux, fabricant à 
Thizy, en qualité-de commis; ils essayèrent de se créer des 
ressources au moyen d'un commerce d'étoiles qui ne réussit 
pas ; Perret étant tombé en pleine déconfiture, Fargeat et 
Victor Cucherat s'associèrent avec lui pour la fabrication et 
l'émission de la fausse monnaie; simulant la profession de 
commis-voyageurs, ils prennent chacun une direction diffé-
rente. Victor Cucherat fait un premier voyage au Puy et se 
met eu relation avec Bonhomme; quand lis se sont concertés, 
Victor Cucherat repart pour se mettre à l'œuvre; c'est alors 

que commence leur correspondance. Victor Cucherat écrit à 
Bonhomme, le 14 octobre 1854 : « Nous avons trouvé un très 
bon procédé pour le perfectionnement. « 

Au mois de janvier 1855, il revient «u Puy, amenant avec 
lui Perret-Devaux; ils sont installes dans la même chambre, 
à l'hôtel des Voyageurs, el Bonhomme les recommande à sa 
femme comme des associés; ils resleut là pendant plusieurs 
semaines, sans pouvoir alléguer aucune raispn sérieuse de 
leur séjour. Us passent leur temps à faire dés courses mys-

térieuses dans les montagnes, à tenir dans les pièces les plus 

de préférence à ses domestiques; il fut encore plus surpris 
lorsque, deux ou trois semaines après, Bonhomme lui de-
manda de lui faire crédit pour le prix de quelques mesures 
d'avoine qu'il lui avait vendues, et sur le mesurage desquelles 
l'accusé l'avait trompé, comme il le faisait habituellement. 

Clergeat fit part de ce qui lui était arrivé au sieur Gratuze, 
chargé de la liquidation de la faillite de Bonhomme; en dé-
pouillant les registres de comptabilité de celui-ci, le sieur 
Gratuze trouva, eu marge de la page 133 du registre courant, 
la mention suivante : « Doit Mme Bonhomme à Cucherat fils, 
56,895 francs 85 centimes. » Se souvenant alors de la révéla-
tion du sieur Clergeat, il interrogea Bonhomme, qui répon-
dit : « Ce n'est pas 30,000 francs, mais 10,000 francs que 
Clergeet m'a aidé à monter dans ma chambre. » L'accusé pré-
tendit ensuite que cette somme avait été déposée chez lui 
par le sieur Caverne, entrepreneur de travaux publics ; il 
soutint ne pas connaître l'écriture de la note mentionnée plus 
.haut, et trouvée sur son registre, en déclarant que, loin qu'il 
dût de l'argent à Cucherat, celui-ci était son débiteur pour 
dépenses faites dans son hôtel. 

La procédure ne peut établir de qui émane la note, mais la 
femme Bonhomme, interpellée sur ce point, a dit sans hési-
tation que jamais la somme qui y est énoncée n'avait été dé-

-posée chez son mari. 

Le sieur Laverne a déclaré qu'il avait une fois confié à Bon-
homme une somme de 9,000 francs, mais que ce fut pendant 
deux jours seulement, et qu'elle était enfermée dans des sacs. 
Tout concourt donc à démontrer que l'argent que le témoin 
Clergeat avait vu chez Bonhomme n'était que de la fausse 

i ■ r-- . ~ — ,u uuuiioiiiim; tui avait 
avoué qu'il voulait quitter le commerce d'aubergiste pour un 
autre qui lui fournirait pour 80,000 francs d'affaires par an. 
Quel pouvait être ce commerce si lucratif, si ce n'est celui 
qui a motivé les poursuites dont il est l'objet, celui qui de-
vait l'enrichir au bout de deux ou trois ans, comme il le fai-
sait espérer à sa femme ? 

Une dernière circonstance peut éclairer les juges sur le 
compte de Bonhomme : extrait de sa prison pour assister à 
l'une des perquisitions laites à son domicile , il trouva moyen 

dans le trajet d'échapper aux agents de la force publique, et 
c'est le lendemain seulement qu'il fut repris, dans une mai-
son isolée où il s'était réfugié, et réintégré dans la prison du 
Puy. 

Quelle a été la défense des accusés en présence de toutes 
les charges? 

Bonhomme a d'abord reconnu, dans l'instruction, que sa 
femme avait remis à l'huissier Faye six pièces fausses de deux 
francs; il prétend les avoir reçues dans la matinée du même 
jour de trois personnes de Craponne que son registre doit 
mentionner. Le registre a été consulté et n'a pas fourni l'in-
dication promise; quant aux autres pièces fausses, les alléga-
tions de l'accusé, pour prouver qu'il n'était pas coupable en 
les émettant, sont à peu -près de même valeur. Il prétend, 
dans un interrogatoire, que Victor Cucherat a bien pu glisser 
des pièces fausses dans un panier contenant de l'argent qu'il 
laissait souvent à sa disposition. Plus tard, mettant plus de 
franchise dans ses réponses, il avoue que Cucherat lui a pro-
posé plusieurs fois de mettre en circulation de la fausse mon-
naie, qu'il lui a notamment renouvelé sa proposition à"la fin 
de janvier, et que Perret, qui était alors avec lui au Puy, in-
sistait vivement à ce sujet ; que Cucherat a adressé les mêmes 
sollicitations à Garinot, qu'il lui a envoyé à lui-même pour 
l'examiner un paquet d'échantillons, auquel était joint un 
morceau de métal qui devait servir à la fabrication de la 
fausse monnaie ; qu'il lui a dit, ainsi que Perret, que son 
père en fabriquait. 

Bonhomme a essayé de revenir sur ses aveux ; il affirme 
qu'il n'a jamais donné à sa femme une médaille en cuivre-
destinée à être offerte à une dupe, comme une pièce d'or, 
mais la femme Bonhomme, mise en présence de de son mari, 
déclare que c'est bien lui qui a remis cette médaille comme 
une pièce de 30 francs, et qu'elle a eu la faiblesse de la pré-
senter comme ayant une valeur, au sieur Beynier, qui a été 
plus tard indemnisé par le père de l'accusée; qu'elle a eu con-
naissance des démarches et des correspondances suspectes de 
Victor Cucherat; que son mari lui a fait l'aveu qu'il lui four-
nissait de la fausse monnaie, et que, par ce moyen, ils se-
raient bientôt riches, que son mari lui aurait mdiitré un pis-
tolet en la menaçant de la tuer si elle trahissait le secret 
qu'il lui avait confié ; que c'est bien sciemment qu'elle a re-
mis à l'huissier Faye les six pièces fausses de 2 fr. 

Elle ajoute que Victor Cucheral leur envoyait quelquefois 
sa malle et un paquet dont elle ignorait le contenu ; que son 
mari avait envoyé à cette accusé un billet de banque de 200 fr.; 
qu'en la quittant au mois de janvier, Victor Cucherat lui 
avait dit: i Votre mari ne vous a-t-il rien confié ? » Et que, sur 
sa réponse négative, il reprit : « Alors, dans deux ans, je 

vous dirai quelque chose; » qu'elle n'a eu connaissance que 
d'un dépôt de 1,000 fr. fait par le nommé Laverne; qu'une 
fois, conirairement à ses habitudes, Bonhomme vint se cou-
cher fort tard, eu disant qu'il avait fait la partie avec des 
voyageurs; enfin, la femme Bonhomme affirme d'une manière 
précise qu'il est daus sa conviction que son mari, Perret et 
Cucherat fils étaient d'accord pour la fabrication et l'émission 

de la fausse monnaie ; qu'elle n'a pas mis seule les pièces 
tausses dans les groups destinés à payer Faye, Rocher, Teys-

sonneyre et autres, qu'en sa présence, son mari en avait glis-
sé dans les groups, en disant que c'était Cucherat qui les 
avait fournies. 

Perret avoue ses relations avec Fargeat et avec Cucherat 
hls; il nie toute participation aux faits qui. lui sont impu és 

et prétend, pour expliquer la correspondance qui l'accuse, 
qu il sopcupait de la confection d'un instrument de mathé-
matiques, qu il était venu au Puy avec Cucherat pour régler 

une dépense avec un sieur Gimbert, que Victor Cucherat de-
vait payer toutes les dépenses de leur long séjour. 

dlun instrumfin» J« ™>=<i^aianques que je destinais à l'r, 
position. (Sourires.) 

L'accusé Fargeat, ancien commis-voyageur nie t 
participation aux faits dont on l'accuse. '

 0u 

M. le président, à l'accusé Bonhomme : A l'époque 

votre arrestation, vous teniez Yhûtel des f^oyaqeur 
Puy? — R. Oui, monsieur le président. 

1). Vous avez fréquemment donné des pièces faussa 

aux personnes avec lesquelles vous aviez des compte 

régler?—R. Jel'avoue,mais c'étaitsans le savoir, et,dèsJ 

l'erreur m'était signalée, je m'empressais de la réparer 

M. le président : U y avait pourtant dans votre dom. 

cile un dépôt d'argent considérable. Le témoin Glerga 

vous a aidé, un jour, à porler une corbeille qui content 
environ 30,000 fr. 

Bonhomme: Clergeat à beaucoup exagéré;, il van 
tout au plus 10,000 fr. 

D. D'où provenaient-ils ? — R. C'était un dépôt a 

m'avait laissé un sieur Lavergne, entrepreneur de in 

vaux publics, qui logeait dans mon hôtel. 

D. Comment expliquez-vous la possession de toiiia 

les pièces fausses que vous avez mises en circulation, i 

vous ne participiez pas sciemment à leur émission? -

R. Il est probable que Cucherat fils, à la disposition di 

quel je laissais de l'argent, auru substitué des pifo 

fausses à l'argent de bon aloi. 

La femme Bonhomme, âgée de vingt-trois ans, est et 
suite interrogée. . . . 

u. vous avez mis en circulation plusieurs pièces fais 

ses, sachant qu'elles étaient fausses ? — R. Cela est vi 

monsieur le président, mais c'était bien malgré moi, 
m'y contraignait. 

D. Qui vous y contraignait ? — R. Mon mari. Il inci-

sait que, par ce moyen, nous deviendrions bientôt bj 

riches, et il me forçait à faire comme lui. 

Après cet interrogatoire, M. le président procède ait 

dition des témoins qui sont au nombre de quarante! 

viennent confirmer les faits énoncés dans l'acte d'ac» 
tion. 

Parmi les témoins figure le sieur Augagneur, fi 

rapporté les faits d'émission de fausse monnaie pi 

suite desquels il fut condamné aux travaux forcés à f» 

pétuité. Etant accusé, ajoute-t-il, je ne voulus juv 

avouer que c'était Cucherat père qui avait fabriqué i 

quelques pièces de dix centimes que j'avais mises eue» 

culation alors que j'étais son domestique. Si je l'ai déclï 

à l'occasion de l'affaire qui ae juge aujourd'hui, es 

parce que la justice est venue à moi pour me faire dire c; 

qui s'est passé il y a trente-six ans. Je n'aurais jan* 

parlé si l'on ne m'avait cité en témoignage, car je ua 

veux pas aujourd'hui à Cucherat; je lui en veux si pi' 

que je désirerais qu'il s'en retournât avec moi à Saini 

Pierre-la Noaille; mais dès lors qu'on m'interroge, jeiw 

la vérité. C'est ma bonne conduite qui m'a fait sortir i 

bagne, où je suis resté pendant seize ans : je me garde» 

bien de mentir à la justice, quoique je n'aie pas prêté w 
ment. 

Cette déposition produit une profonde impression dm 
l'auditoire. 

, Après l'audition des témoins à décharge, M. Delair !' 

tient l'accusation avec beaucoup d'énergie et àe t* 

Elle est habilement combattue par M" Richond, La W* 

Vinay, Reymond et Mathieu. ., ,. 

M. le président présente ensuite le résumé des de»' 

dans lequel il groupe avec une netteté et une conçu 

remarquables lelcharges et les moyens de défense. 

Le jury, après une heure et demie de délibération, ' 

un verdict négatif en faveur de Perret, de Fargeat, » 

que de la femme Bonhomme, et affirmant' à l'ég»!^ 

Cucherat père et de Bonhomme, en le tempéra»
1 10 

fois par l'admission de circonstances atténuantes. ^ 

En conséquence, la Cour prononce l'acquitte»** 

trois premiers ; condamne Bonhomme à dix ans de ^ 

vaux forcés, et Cucherat père à dix ans de reclus»
11

) 

tendu qu'il est âgé de plus de soixante ans. 

idei 

CHRONiaiTE 

PARIS, 21 JANVIER. 

Le résultat de la délibération de la Cour de 

(chambro criminelle), audience du 19 janvier, 

complètement rapporté. La Cour n'a pas rejeté 1 

de d'annulation, formée par M. le proetireur-gen
er

|e
jc 

la Cour de cassation, de l'ordre de AL le £
ar 

sceaux, contre le jugement du Tribunal de
 Salll

'
c

i)* 

relalil au militaire Vovurt et à la lillo T iatiU»er, ^ 

plice. Le jugement dont il s'agit u été annule, » 

lérêt de la loi, sur les conclusions conformes û |
0

; » 

procureur-général, pour violation de l'art. 2 de 

22 messidor an IV. . , ^ ? 

C'est seulement sur lo moyen tiré de la y
10

 t
ff 

l'art. 1" dd la loi du 15 juillet 1829 et de 1»
 la[i 

cation de Tari. 401 du Code pénal que le pourvoi 

jeté. (V. Gasettedes Tribunaux du 20 janvier.; 
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 Tmi et une fille de neuf ans et demi, dans 
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s
e trouvau un poêle allumé. Après l'être ré-

c
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 ,n^ h3S trois, le père fit coucher ses enfants et 

fermant la cle 

dans sa 

cWaZ,?mwÏMdma la même pièce en fermant 

6e
 coucha ens

 la
 combustion du charbon qu'il con-

du
 P-fLât plus longtemps et maintînt la chaleur dans la 

tf^e ce dangereux moyen, qui a déjà fait de nom-
cban

 s
 victimes, devait encore cette fois avoir des con-
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!.nces fatales. Pendant lesommeil du père et des deux 
gequen ^

 trQUVant pa8 de pa8Sa
ge suffisant par 

ED

, «M s 'est échappé par les issues inférieures et n'a 
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 fardé à remplir la pièce; ces trois infortunés, exposés 

Pf *
 jn8U

 aux émanations pernicieuses, se sont trouvés 

à
 leU

|
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 atteints par l'asphyxie, et ils ont succombé tous 
8U9S1

 Ce n'est que le lendemain daufc la journée, 

voyant sortir personne de la m
8

'
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en ne 
qu'on a eu l'éveil 

e
 l'on a pu constater ce déplorable événement, 

l'n autre accident, qui a aussi coûté la vie à une per-

est arrivé hier, vers midi, près de la barrière de la 

^"re Une femme B..., âgée de quarante-sept ans, se 

jvant en état d'ivresse, suivait le quai en trébuchant. 

foudroyante. Immédiatement transporté dans la pharma-

cie située à l'angle do la place des Terreaux et de la rue 

Clermont, il est l'objet des soins les plus empressés. Un 

docteur perce la foule et s'empresse de pratiquer les sai-

gnées commandées par la circonstance. Mais le sang ne 

coule pas : le malade reste privé de connaissance et pré-
sente bientôt tous les symptômes do la mort. 

Après avoir épuisé vainement toutes les ressources do 

sou art, le médecin, convaincu de la réalité du décès, en 

dresse le cerlilical, et conseille au pharmacien de l'aire 

enlever ce qui ne fut parait plus qu'un cadavre. Déjà lui-

même se dispose à se retirer, lorsqu'à un dernier contact 

il croit reconnaître un reste de chaleur dans le prétendu 

décédé; il redouble de soins, et bientôt il a la satisfaction 

de voir le malaise se dissiper, et le trépassé revenir à 

l'existence et à la santé d'une manière si complète qu'il 

peut se lever sur ses jambes, et reprendre le chemin de 

son domicile, non sans avoir pris connaissance du précidux 

certificat de décès dressé par le médecin, heureux d'à 

voir reçu un démenti de l'événement. 

!
r0

g
nu'en voulant s'écarter d'une voiture de roulage qui 

l°
r

" .. »m<<isni elle tomba sous les roues mêmes 

sur le pavé. Sa mort fut 

passait en ce moment, elle lombi 

oe
|a voiture qui lui broya la tête 

instantanée. 

_ Le sieur Gilbert, pêcheur à Courbevoie, a retiré de 

Seine* i]j
e

r, à la hauteur de cette commune, le cadavre 

'1
 e

 f^mme de vingt-cinq ans environ, qui paraissait 

oir séjourné pendant près de deux mois dans l'eau et 

*
V

j
 ne

 portait aucune trace de violence. Cette femme était 

^con»
ue

 dans les environs, et en l'absence d'indices pou-

vant établir l'identité, le cadavre a été envoyé à la Morgue 

de Paris, où il est exposé. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — Voici les détails qui complètent le ré-

.
 u

'
e n

ous avons fait de l'événement tragique dont la 

^
ie

plat-a'Argent a été avant-hier le théâtre. 
1 c 'est avec un marteau de cordonnier que Bachtler a 

assailli son père et lui a fait à la tête plusieurs blessures, 

dont une a brisé l'os frontal. Le meurtrier paraît avoir 

tenté ensuite de l'étouffer, car lorsque ia police a pénétré 

dans le domicile de la victime, elle l'a trouvée enveloppée 

dans des couvertures et comme ensevelie sous un amas 

d'objets de literie. L'état de Bachtler père, lorsqu'il est 

arrivé à l'Hôtel-Dieu, a paru des plus graves, et la pre 

mière impression des hommes de l'art a été qu'il ne sur 

vivrait pas à ses affreuses blessures. En effet, nous ap-

prenons que cet infortuné a succombé hier, à trois heures 
de l'après-midi. 

Quant au parricide Joseph Bachtler fils, il était âgé de 

vingt-sept ans et exerçait la profession de cordonnier 

Depuis longtemps, il nourrissait une haine violente contre 

son père qui, las de ses déportements, l'avait fait, quel-

ques années auparavant, enfermer dans une maison de 

correction. Tous les renseignements recueillis sur son 

compte s'accordent à le représenter comme adonné à tous 

les excès et capable de tout. U y a quatre ou cinq ans, il 

avait épousé une femme plus âgée que lui, la veuve Cla-

vel, qui exerçait l'état de revendeuse sur la place de la 

Fromagerie. En 1853, il eut à répondre devant la justice 

d'actes de violence commis sur la personne de sa femme, 

et fut condamné, pour ce fait, à un an de prison. A peine 

libre et de relour au domicile conjugal, il recommença sa 

vie de désordre et ses indignes traitements; il finit par 

dépouiller sa malheureuse compagne de tout ce qu'elle 

possédait, et par la forcer de se réfugier dans le suicide, 
ainsi que nous le rappelions hier. 

Au reste, ce misérable a fini comme il a vécu. La veille 

même de son attentat parricide, il avait tenté d'assassiner 

une fille publique de la rue Bourgchaniu. Cette fille, qui 

voyait Bachtler pour la première fois, a paré heureuse 

ment les coups que ce forcené, armé d'un rasoir, essayait 

de lui porter à la gorge.Trois blessures piofondes, qu'elle 

a reçues à la main gauche, attestent la lutte désespérée 
qu'elle a eu à soutenir. 

Dans le portefeuille de Bachtler fils, on a trouvé, après 

sa mort, deux notes écrites de sa main, par lesquelles il 

se reconnaissait l'auteur de ces dernières violences, aux-

quelles il croyait que sa victime avait succombé. 

(Salut public.) 

— Un fait, sinon sans exemple, du moins assez rare, 

rapporte le Courrier de Lyon, s'est passé hier dans notre 

ville : celui d'un mort ressuscité et pouvant lire, de ses 

propres yeux, sou certificat de décès signé par son méde-
cin, en bonne et due forme. 

M. X..., officier retraité, âgé d'environ soixante ans, 

ayant commis l'imprudence de boire de la bière après son 

déjeuner, est pris, sur la place des Terreaux, d'une indis-

position subite et offrant tous les caractères de l'apoplexie 

ETRANGER. 

ETATS UNIS (New-Haven). — On nous transmet de New-

Haven des détails pleins d'intérêt sur un crime qui a pro-

duit dans cette ville une émotion qu'il est facile de com-

prendre quand on connaît les circonstances dramatiques 

qui ont accompagné ce crime et les causes vraiment ex-
ceptionnelles qui l'ont fait commettre. 

Voici, en effet, le résumé des faits qui sont ressortis 

de l'enquête qui a été immédiatement ouverte par les 

magistrats de New-Haven quand l'assassinat commis sur 
Justus Mathews a été connu : 

Une vieille femme, Rhoda Wakeman, se prétend en-

voyée par Dieu sur la terre pour y annoncer la venue 

prochaine du Christ et y ouvrir le Millenium. Elle dit 

avoir reçu, il y a quelques années, la visite du Saint-Esprit 

et être honorée, de temps en temps, des révélations de 

Dieu. Ces folles prétentions, quoique de date ancienne, 

ne lui ont encore attaché, bien que cette illuminée prêche 

en Amérique, que dix ou douze disciples, mais quels dis-
ciples ! 

La petite congrégation a l'nabitude de se réunir pour 

prier et pour divaguer chez la prophétesse Wakeman. 

Mathews était un des adeptes les plus fervents de cette 

église ; toutefois on avait remarqué que, depuis quelque 

temps, il était moins assidu aux réunions, et la femme 

Wakeman lui avait persuadé qu'il était possédé de l'es-

prit malin, du vieil homme dont parle l'Ecriture. Cet es-

prit, disait-elle, agissait aussi sur elle-même, la tourmen-

,tait, lui faisait éprouver de vives douleurs, et il était en 

même temps un obstacle au commencement immédiat du 

Millenium. Il était à craindre qu'il la fît mourir... ce qui 

amènerait de suite le jugement dernier, sans aucune es-
pèce de Millenium ! 

Voilà la folie; voici comment elle a pu s'exalter jus-
qu'au crime. 

On est parvenu à persuader à Mathews qu'il fallait, par 

tous les moyens possibles, faire sortir ce malin esprit do 

son corps. Il se rendit donc, un dimanche soir, chez la 

vieille Wakeman, afin de se soumettre à tout ce que 

pourraieut tenter les adeptes de cette singulière croyance. 

Il y arriva vers onze heures et y trouva, qui attendaient 

son arrivée, d'abord la vieille prophétesse, puis les époux 

Sanford, qui sont son beau-frère et sa gceur; Julia Davis, 

sœur de Sanford; Abigail-Sables, un homme de couleur 

nommé Josiah Jackson, Hersey, Wooding et Samuel Sly, 

frère utérin de la femme Wakeman. Us étaient tous en 
prières quaud il arriva. 

Sa sœur, la femme Sanford, vint au devant de lui et le 

conduisit dans une autre chambre dans laquelle on avait 

préparé du feu pour le recevoir. Us'assit,ôta ses bottes pour 

se chauffer, et une longue conversation s'engagea entre lui 

et sa sœur sur l'objet de sa visite; il exprima un ardent 

désir d'être débarrassé de l'esprit malin qui l'obsédait et 

qui agissait sur les autres, et notamment sur la digne 

-mistress Wakeman. U se laissa bander les yeux avec un 

mouchoir et attacher les mains derrière le dos avec une 

petite corde. Celle double opération fut faite par sa sœur 

qui lui dit que c'était afin d'avoir plus de pouvoir sur 

l'esprit et d'empêcher Mathews d'opérer des enchante-

ments par les yeux. On le laissa dans cette situation jus-

que vers deux heures du matin, et pendant ce temps il 

reçut la visite de plusieurs de ses coreligionnaires qui ve-

naient le supplier de faire déguerpir l'esprit malin. 

De temps en temps on lui criait de la chambre du 

haut, où se tenait le cénacle, que l'esprit obsédait la fem-

me Wakeman, qu'il la frappait, et que, s'il ne le chassait 

pas, Yesprit allait la tuer. On lui disait aussi qu'il vau-

drait mieux qu'il mourût, si l'on ne pouvait en venir à 

bout d'une autre manière, et s'il n'y avait que ce moyen 

de conjurer la mort de la femme Wakeman et la venue 

immédiate du jugement dernier. Quelques témoins ont 

déclaré que Mathews aurait dit qu'il consentait volontiers 
à faire le sacrifice de sa vie. 

Les prières se continuèrent encore pendant une heure. 

Sanford et sa femmo visitèrent encore une fois Mathews ; 

WootlUig et Sly étaient avec eux. A ce moment, 

Jackson cria du haut do l'escalier que, si l'on n'em-

menait pas Mathews, l'esprit malin allait certainement 

tuer la femme Wakëmaa. Les quatre visiteurs quittèrent 

aussitôt la chambre, Sanford et sa femme remontant l'es-

calier pour prendre leurs effets, dans l'intention de redes-

cendre pour ramener Mathews chez lui, Wooding et Sly 

entrant dans une chambre contiguë à celle où était restée 

Mathews. 

Il s'était à peine écoulé quelques minutes, quand on en-

tendit en haut des cris et le bruit d'une lutte partant de la 

chambre du bas. Sanford, sa femmo et mistress Davis se 

précipitèrent vers celte chambre, dont ils trouvèrent la 

porte fermée à l'intérieur; ils tentèrent de l'enfoncer et ne 

purent y réussir. A ce moment, Wooding et Sly ne furent 

vus par personne en dehors de cetle chambre. 

Sanford partit de suite pour Hamden, résidence de la 

famille Mathews,' el il revint le matin avec le fils de ce 

malheureux fanatique. Ils pénétrèrent dans la chambre, 

sans difficulté cetle fois, et ils y trouvèrent Mathews, éten-

du sur le parquet, le cou horriblement coupé, déchiqueté 

par cinq ou six blessures béantes, et le ventre percé de 

douze autres blessures qui paraissaient avoir été faites 

avec une fourchette qu'on retrouva sur la lable. Une large 

mare de sang couvrait le milieu de la chambre, dont la 

porte principale était encore fermée à l'aide de coins de 

bois placés dans le loquet. 

La police fut immédiatement avertie et tous les habi-

tants de cette funeste maison furent arrêtés. 

Voici le résumé des aveux qui ont été faits par Sly de-
vant le jury d'enquête. 

Il a commencé par déclarer qu'il est seul coupable du 

meurtre de Mathews. Cependant, vers la fin de ses décla-

tio'ns, il a semblé désigner Jackson et miss Hersey comme 

l'ayant assisté et s'étant rendus ses complices. 

Il raconte que sa sœur, la femme Wakeman,. souffrait 

tellement de l'esprit ou du pouvoir qui était en Ma-

thews qu'il a pensé, lui, qu'il y avait quelque chose à 

faire pour l'en délivrer. A cet égard, il s'est consulté avec 

Jackson sur l'effet probable que produirait sur Mathews 

un bâton de coudrier, èt il s'en était procuré un depuis 

quelques jours dans la prévision qu'une opération de ce 

genre deviendrait nécessaire. Il pensait dissiper l'enchan-

tement en combinant ce moyen avec une infusion d'écorce 

de coudrier et d'aulne dans, du thé. Le bâton qu'il s'est 

procuré a un pouce de diamètre et un pied et demi de 

longueur. Il l'avait placé dans la chambre voisine de 

celle où était Mathews. Jackson et miss Hersey étaient là 

quand il est venu prendre cette arme. 

Quand il a compris que Sanford et sa femme se dispo-

saient à emmener Mathews, il est rentré dans la cham-

bre dont il a fermé la porte. Il s'est approché de Ma-

thews, qui avait toujours les yeux bandés et les mains 

liées, et lui a porté sur la tempe droite un coup de bâton 

si violent qu'il l'a renversé de sa chaise sur le parquet. Il 

a continué à le frapper, puis, tirant son couteau de sa 

poche, il lui a fait les blessures du cou. Mathews a crié, 

mais il n'a pas prononcé une parole après le premier 

coup porté. Sly, prenant alors la fourchette dont il a été 

parlé, lui a fait ensuite les blessures constatées au ventre 

U dit qu'il n'avait d'abord l'intenlion d'user que de son 

bâton, mais qu'ensuite il a été poussé par une influence 

qu'il ignore à se servir de son couteau et de la fourchette 

11 est resté là, renfermé pendant une demi-heure, 

après laquelle il est rentré dans l'autre chambre, où était 

miss Hersey; il tenait d'une main son bâton sanglant et 

une lumière de l'autre main. C'est devant elle qu'il a lavé 

ses mains et qu'il a arraché et bTûje les manches de sa 

chemise qui élaient ensanglantées. Ji a ensuite brisé en 

-trois morceaux le bâton dont il s'était servi et il a jeté 

ces morceaux, avec son coutéâa,""dans les lieux d'ai 
sances. 

U est ensuite remonté dans ia chambre où étaient les 

autres personnes^ et l'on s'est remis en prières. 

Nous donnerons la suite de cette enquête ët nous ferons 

connaître les résultats qu'elle produira. 

. M. Bruun a cédé à leurs instances; il a retiré son refus, 

et, par conséquent, il fera partie de la Haute-Cour. 

On pense que M. Bruun siégera dans le pro ss mi-

nistres, puisque, jusqu'à présent, la Cour ne s est pas 

encore occupée du fond de cette affaire-
La prochaine audience de la Haute- Cour demeure tou-

jours fixée à après-demain. 

Honne de l»»rls du 21 Janvier I <-»."»«. 

O/O j 

4 l/« 

Au comptant, D" c. 67 35. — 
Fin couran', — 67 70.— 

Au comptant, D" o. 93 50.— 

Fin courant, — 94 —.— 

Baisse 
Baisse 

25 c. 

20 c. 

Baisse » 50 c. 
Sans ohangem. 

AU COKTPTABÏT. 

— DANEMAP.K (Copenhague), 17 janvier. — Avant-hier, 

la seconde chambre (Folhthing) de la Diète a procédé à. 

l'élection d'un juge à la Haute-Cour de justice du royau-

me, en remplacement de M. le comte Knuth de Knuthen 

•berg, qu'une mort prématurée vient d'enlever. (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 17 courant.) 

La grande majorité des voix de la Chambre s'est por 

téo sur M. Bruun, conseiller à la Cour suprême de justice 

député de la cinquième section de la ville de Copenhague 

M. Bruun déclara immédiatement qu'il ne pouvait ac 

cepler sa nomination, et la Diète décida qu'une nouvelle 

élection aurait lieu aujourd'hui. Ce malin, au moment où 

M. Bruun entra daus la salle, M. Lehmann, député, 

a remis une lettre signée par lui-même et par quarante 

autres membres de la chambre, et dans" laquelle ils le 

suppliaient d'accepter les hautes fonctions que la cham 
bre presque tout entière désirait lui conférer. 

3 OiO j. 22 juin.. .. 67 35 
Dito, l"Emp. 1853. 67 30 
Dito, 2" Emp.1855. 68 10 
4 0)0 j. 22 sept.. . 

i [t 1825 
1|2 1852 93 50 

Dito, l"Emp 1835 
Dito, 2' Emp. 1895. 94 — 
Act. de la Banque.. 3250 — 
Crédit foncier 535 — 
Crédit mobilier 1432 50 
Comptoir national. . 625 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. 111 50 
Piémont, 1850 85 — 
— Obi. 1853 

Rome, 5 0[0 83 -
Turquie, Emp.l 834. — — 

FONDS DE LA VII. LK, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions... — — 
— 50 millions 
— 60 millions.... 392 50 

Rente de la Ville. ... — — 
Obligat. de la Seine.. — — 

| Caisse hypothécaire. — — 
| PalaisdelTndustrie. — — 
| Quatre canaux 1110 — 
| Canal de Bourgogne. — — 
| VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue.. 
Mines de la Loire. . . 
Tissus de lin Maberl. 
Lin Cohin — — 

Omnibus (n. act.) . . 830 — 
Docks -Napoléon 187 '50 

A TERME. 

0|0 
0p0 (Emprunt) 

1]2 0[0 
If2 0[0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours . 

67*70 68 - 1Î7~65 67 70 

94 50 94 50 94 - 94 — 

CHEMINS DE FER OOVES AU PARQUET. 

Paris à Orléans.. . . 1185 — 
Nord 895 — 
Est 912 50 
Paris à Lyon 1177 50 
Lyon à la Méditerr.. 1295 — 
Lyon à Genève 700 — 
Ouest 788 75 
Midi 700 — 

Grand -Central 585 — 

Montluçon à Moulins. — 
Bordeaux à la Teste. — 
St-RambertàGrenob. 520 
Ardenuea 520 
GraissessacàBéïiers. 460 
Paris à Sceaux — 
Autrichiens 782 
Sarde, Victor-Emm. 525 
Central-Suisse. ..... — 

50 

Le GUIDE DES ACHETEURS. — ExpoÉam récompensés ; 
— FOURNISSEURS brevetés de LL. MM. II; — MAISONS offrant 
au public les meilleurs produits aux prix les plus accessi-
bles ; — INVENTIONS brevetées et nouvelles découvertes. Justifie 
son utilité par trois années d'existence et de succès. 

Ceux qui créent, qui perfectionnent, qui produisent le 
mieux et à meilleur marché , toutes les industries qui s'a-
dressent au public, trouveront dans le Guide des acheteur* 
les plus sérieux avantages. 

Pour 50 c. par jour, 16 fr. par mois, 192 fr. par an, paya-
bles mensuellement (par 12

e
) , ils feront passer chaque jour 

leur nom, leur adresse, leur industrie, sous les yeux de nom-
breux lecteurs, appartenant à toutes les classes de la société. 

Cette publicité, véritablement permanente, reproduite cha-
que jour dans un journal, chaque semaine et à tour de rôle 
dans sept journaux différents, c'est-à-dire 360 fois par an, est 
assurément la plus utile. Elle est aussi moins coûteuse et sur-
tout plus efficace que' les affiches et les cartes d'adresses, com-
posées, imprimées, timbrées, distribuées à grands frais, et 
qui disparaissent le lendemain. 

Les souscriptions au GUIDE DES ACHETEURS sont reçues au 
Comptoir général d'annonces et de publicité de MM. N. Esti-
bal et fils, 12, place de la Bourse, à Paris. 

— A l'Opéra-Comique, les Porcherons , opéra en 3 actes, 
de MM. Sauvage et Gnsar; M

Ue
 Lefebvre remplira le rôle de 

M mc Bryame, M. Mocker celui d'Antoine. Les autres rôles se-
ront joués par MM. Sainte-Foj, Bussine , Beckers, Nathan, 
Letnaire, M

mM
 Félix et Decroix. Précédé du Chàlet, joué par 

MM. Faure, Jourdan et M IU Lemercier. 

— THÉATRE-LÏRIQUE. — Spectacle demandé, Jaguarita l'In-
dienne, admirablement interprété par M

11
" Pouiiley, MM. 

Monjauze et Meillet. 

—THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE .—Aujourd'hui la 1.7« repré-
sentation de Marianne ou la Vivandière de la 32* demi-bri-
gade, qui obtient toujours un immense succès. 

— Le grand bal annuel au profit de la Caisse de secours 
et pensions de l'association des artistes dramatiques aura 
lieu le samedi 26 janvier prochain, toujours dans la salle du 
théâtre impérial de l'Opéra-Comique; de nombreuses de-
mandes de billets sont faites aux dames patronesses. Cette 
fête toute spéciale, la plus, belle de toutes celles qui sont don-
nées pendant la saison d'hiver, aura le succès de vogue des 
années précédentes. 

Imprimerie de A. GuYOT .rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

AVIS IMPORTANT. 

l'es Insertions légales doivent être 

adressées directement au bureau du 

Journal, ainsi que celles «le MU. les 

officiers ministériels, celles des ad» 

■ninlstratlons , publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

tes ventes mobilières et Immoblllè-
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ce, adjudications, oppositions, expro-
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Vente* immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

E
 .MAISON A LVON 

tUude de M- UALLIOT, avoué à. Lyon, quai 

v
 d'Orléans, 14. 
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>
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« l'audience des criées 
, tribunal civil de première instance de Lvon 
6
 samedi 9 février 1856, à midi, 
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Revenu brui : 29,696 fr. 60 c.; charges : 2,774 fr. 
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.137 fr. 20 c. à 
J^Muï* juin 1857. P

ar
 la suhe, il s'accroîtra 

Mise à prix : 400,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements, à Lyon, à 

CiALfclOX, avoué poursuivant. (5325) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

GRANDE FERME EN BEAliCE 
Etude de M' talBOHY, avoué à Etampes, 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'étude de 
- Jacob, notaire à Angerville (Seine-et -Oise), sta-

tion du chemin de fer d'Orléans, le dimanche 10 
février 1856, 

D'une grande FEBHE en B^auce, à Quatre 
vaux, commune d'Autruy (Loiret), à 4 kilomètres 
d'Angerville. 220 hectares de lerre d'un seul te-
nant. Les vendeurs exploitent 56 hectares, le sur-
plus est affermé 3,500 fr. nets d'impôts. Belle 
chasse. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser : 

A Etampes, à M» OIBOBlf, avoué poursui-
vant; 

— Et à M* Breuil, avoué ; 

A Angerville, à M« Jacob, notaire. (5335)* 

Tous les actionnaires seront admis indistincte-

ment à la première assemblée, quel que soit le 
nombre de leurs actions ; mais les propriétaires 
de dix actions au moins feront seuls parlie de 
l'assemblée ayant pour objet l'approbation des 
comptes. 

En conséquence, messieurs les actionnaires sont 
invités à déposer, jusqu'au 5 février au nlus tard, 
de 1 heure à 4 heures, rue de Beaune, 6, leurs 
actions, dont il sera délivré un récépissé devant 
servir de carte d'admission. 

A défaut de carte, les actions elles-mêmes de-
vront être représentées aux assemblées. 

(14985) MOREAU-CHASLON et C
E

. 

VOITURES SERIES ClT%E FER 
MM. les actionnaires de la société des Voitu-

res pour le service des cbemins de 
fer sont prévenus qu'aux termes des articles 30 
et 32 des siatuts, une assemblée générale et ex -
traordinaire aura lieu le jeudi 7 février prochain, 
à quatre heures précises, rue Saint-Honoré, 179' 
pour délibérer sur les modifications à faire à l'ar' 
licle 16 des statuts de la société. Le même jour, 7 
février, à cinq heures du soir, dans le môme lo-
cal, une assemblée générale aura lieu également 
aux termes de l'article 21 des statuts, pour délibé-
rer sur l'approbation des compies-de ^exercice 
1854 55, venues el approuves par M M . U s corn 
missaires de la comiuandne, et enfin pour procé-
der à l 'élection d'un membre de la commission de 
surveillance. 

COMPTOIR D 'ESCOMPTE DEPARIS 
MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire pour le jeudi 21 fé-
vrier prochain, à une heure de relevée, salle Sain-
te-Cécile, rue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis. 

OBJET DE LA RÉUNION! 

Augmentation du capital social. 
Fixation du prix d'émission. 

ARTICLES 2 ET 3 DES STATUTS. 

« Conformément à l'article 33 des siatuts, l'as-
semblée générale se compose de tous les actionnai-
res possédant au moins dix actions. 

« Pour avoir droit do faire parlie de l'assem-
blée, MM. les actionnaires devront déposer hurs 
titres au siège de la société, rue Bergère, 14, vingt 
jours au moins avant l'époque lixée pour la réu 
nion. ». (M980) 

lieu, les comptes de la gérance ; 

3° De délibérer sur la mise en société anonyme 
de la cempagnie des Mines de Villebœuf et sur le 
fractionnement des actions de 5,000 fr. 

Le gérant, 
(14982) MATHON DE FOGÈRES. 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
COURS GENERAL DES ACTIONS, par JACQUES 
1ÎBESS0N, paraissant tous les jeudis, indiquant 
les paiements d'intérêts, dividendes, le compte-
rendu, les recettes des chemins de fer, canaux, 
mines, assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier, 
etc. 31, place de la Bourse, à Paris. 7 fr. par an; 
départements, 8 fr. (Envoyer un mandat de poste). 

(14863)* 

fraîcheur. Le flacon, 2 fr. Pharmacie Laroze, rua 
Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris. (14957)* 

LE PROCS 
pour guérir Teigne, Dartre, Eczéma, Pellicules 
etc., fut inventé en 1800 par M. Mahon jeune,bem-
pèredeM .raconstn.seul possesseur de sa méthode 
et son seul success

r
 depuis 1833 aux hosp. de Paris 

Rouen, Dieppe, Elbeuf, Rheims, Orléans, etc. Les 

maladies les plus invétérées ne peuvent résister au 
traitement de M. Vaconsin. Consult. les lundis et 
samedis, de 2 à 4 h., r. Saint-Antoine, 200, à Paris. 

(14970)* 

DESSINS ET TARLEAIX 
Vente du 21 au 26 courant, d'une grande et pré 

cieuse collection, 16, rue Si-Lazare, de 10 à 3 h, 

.(14980)* 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de M

m
* Lèche pelle, maî-

tresse sage-femme , professeur 'd'accouchement, 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
duMonthabor,27, près les Tuileries. (149H3)* 

MINES DE \ILLEB(EDF 
MM. les actionnaires de la compagnie des Mi-

nes cle Vlllebwuf sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire pour le mardi 12 lévrier 
prochain, à midi, uu siège social, me de Sevrés, 
4, à Paris, à l'eft, i 

1° De procéder à la réélection ou au remplace-
ment des membres sortant du consolide surveil-
lance ; 

i 2° DJ|utendre discuter ou approuver, s'il y a 

SAVON LÉNITIF \Z^t^Z 
des mains, maladies de peau. L'alcali y est com-

plètement saturé, de sorie que, soit pour la barl o, 
soit pour la toilette, il n'irrite jamais lu peau; il 

est aussi. pur que le savon médicinal, et il n'en 
Diffère que parce qu'il est aromatisé à l'amende 
ainèro ou uu bouquet hygiénique. 

CRÈME DE SAVON LÉNITIF^
1 

L*re, préparée avec ie même savon, aromuliséo aux 
'mêmes odeurs et spécialement destinée pour la 
barbu ou l'ueago quotidien de la toilette des mains, 
des bras, du cou, du visage, dont elle conserve 1« 

RPTWIVITIAfllSl (
Traité des

) d'urine occasion-
ilh 1 hl\ 1 lUillS nées par les rétrécissements de 
l'urètre. Trailem' ruratifetpréserv. deces affections 
consta lé par 30 ans de pratique et de succès; par le D' 

Dubouchet.lO'édit. 5et6f.delà4h.r.Tiiithoiit,16 

(14893)* . 

ni eubèbe — pour arrêter en 4 
jours les MA LAD ras SEXSDELLES, 

PERTES, ItEI-ACHEMENS, preilOI 
l excell. sirop au citrate de fer 
lie CHAITLE, méd -pli.,r.Vlvleri«, 
 36. Fl .5 1.—Guérisons rapides.— 

Consultât. aul«',etcorr. Envois en remb.—DÉpuiiATU 
du tana, dartres, vtrus. it.ft. Bien décrire sa maladie, 

(14851) 

PLUS DE 

COPAHU 

CTRAÇAO FrÛNCÀTS 

HYGIÉNIQUE 
t 'Rttii liqueur de table, par ses propriétés 

(uniques , dixcMtivcs , apéritives et 

sfoniiu'hlqiieN réunit l'utile à l'agréable 

Fabrique dans la Gh'areatt, sous la directionl 

dft J.Jp. L.\ROZE, chimiste. Dépôt général] 

illh pharmacie H.AIIOZK , 26, rue Nve-des-
l'eliK-Clnmips, Paris. — fr. ducruchon,fSfr 

(14956) 
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GUIDE ««s ACHETEURS 
TABLEAU DES EXfGEANTS RÉCOMPENSÉS. 

rOURNISSEUHS 'brevetés de LL. MM. H. MAI-

SONS offrant au public les meilleurs produits aux 

prix les plus accessibles. — I'MVEïSTIOKIS breve-
tées et nouvelles découverte!. 

- EXPLICATION DES SIGNES HONORIFIQUES 

$ l.égion-d'îlonneur.— o) méd. d'or.-© méd. d'argent, 

misa, de nconze. — Exposition de Londres : MP méd. 
de prix ou de i™ classe ; MH mention honorable. — FB 
fournisseur breveté. - IB inventeur breveté. — ND nou-
velle découvcrle. 

, V, * - '^^..MjW).JItMWMKtWI«gB»y 

Au Commerce. 
COMM'»'»" pr l'ESPAGNE, 20, quai de l'Ecole. T» articles 

A la Crèche. 348, rue Sî-Honoré, 
Spécialité de blanc, de trousseaux et layetles, h

te
 nou 

feinté un lingerie, confection pour dames el enfants. 

A la Belle française, 37, «SJJg?*K 
Soieries, ehàles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles 

calicots, indiennes, mercerie", bonneterie. 

Aux Bains Tares, 188, r. du Temple, 
CH1NEAU, maison de blanc, toile, calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21—92 JANVIER 1856 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une corn»»' de 

travaux publies. MuniEAt!, 20, rue Royale-Sl-lIouoré. 

Cannes. Parapluies. Fouets 
AN« HM COUCHAIUÈRE, E. laoroil, S», 4, place Vendôme. 

M"" MARCAIlEE .r. Ch«é«.-d'Anlin, 4. jbinbt.!**, cravaches. 

Caoutchouc, Chauss' % Manteaux 
A. LARGUER, n

1
», 7, Fossés-Montmartre, cheilfferelieji 

A. FISCHER, rue Bourbon Villeneuve, 53. Chaussures avec 
semelles en cuir pour empêcher de glisser. 

LEJEUNE-RRUNESSAUX, si, rue Nnlrc-Dame-Nazareth. 

TINT1LLIER clMAYER, fab»,ll, r.des Fossés-Monlm»"" 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMME, g'' magasin de chaussures pour 

hommes el dames, 55, rue Monlorgiieil. Prix modéré. 

CHAUSSURES l'« qualité, en loul genre, 28, rue Laflttle. 

GIRARD aîné. 4, r. Croix-P'»-Champs, en lace le Louvre. 

Dentistes. 
DOCTEUR IIENOQUEiS?, 361, rue Saint-Honoré. 

BIEHLEB. 18, boulev" Bonne-Nouvelle, IB, spon|fj-broi* 

PLUS UE MA UX DE DENTS. (Majoun orientale),*
6

- c-""'
01

' 

f brevetée. Spécialité de A. BHIIet, 30, r. Monlmorency. 

Dessin pour broder. 
ClUPPUIS.ass.r.S'-benis.procédépMmprimcrsoiroftrnc 

Deuil, spécialité 
A ST-EUOÈNM, J. FHAIZE, SI, Faubourg-Poissonnière, 

Bisîiilatïon. 
RUINF.T FRÈRES, 16G, rue Montmartre. DépûTdcs liqueurs 

(le la GRANDE C'.IARTR E U S Bv 

Kbénisterie. 
L. OSMONT.mciibles el tapisserie, 24, faub. Sl-Antoine 

MAIRE. Bois de rose el palissandre, SI, Faub.St-Antoiné 

AU PRÉ AUX, CLERCS, 36, rue du Bac, faub. Sl-Germain. 

Magasin de vêtements d'hommes. 

1 ameublement. 
liUFOURe! (>,is, faub. St-Anloi ne, ébénisteset tapissiers. 

Etoffes pour Meubles. 
AUttixANDS'rLOUIS,r.S'-Louis,î6,au Marais, nouveautés 

AUJtOi JJK i , EllS[i,Delasnerica"éel se, r. Rainbulcau 

BulH.ARD et C«, 1 1, rue des Fossés -Montmartre. Dépôt de 
vélum ■.- , Jai.ias el. fabrique de passementeries. 

Chocolats. 
CHOCOLATERIE des Bains Turcs, 1T8, rue du Temple. Cbo-

eolals ■ f. so, 2 t'., 2 f. 50, 3 P.; remise 10 °(o par 5 k' 1 . 

BOUDANT f«», à la VilleUe,L
i
»l>°'""

!
,Dona-Maria, 2 f, 

Coffres-forts. 
il AFFNER fr

r
«, 8, p

!;,
6

e
 Jouff roy. Exp

ul
'i855,tnéd

lle
i'

e
el"' 

Cols et Cravates. 
A.-D. BAE3, maison de confection, 1 56, rue Moulinai Ire. 

CLAYETrE-LOISON ,32 -S4,passage.'oullroy. Seule maison 
de haute nouveau! é pour cravates et cols, chemises. 

Comestibles. Epiceries. 
DEPOT général DE TRUFFES, 35, rue Coquillière. 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE LIStEUX.SS.r.Rauib»»»», ling'«, confia» 

BON VALETCM""), 9 bis, boulevard St-Deuis, au premier 

jJi jerous-BretGn, Sage-femme. 
42, S'-Sébastien. Reçoit dames enceintes. Appar" meublés 

Bronzes et Pendules. 
ROLLIN, l'i"», g

dt
 mag

asi
»«, exp°"> pï"«, 55, r. de Bretagne 

Culotier et Chemisier. 
l
f
l!CUZ ,rT <>«gants,guê'«>,48,r.S

l
«-Anne.(cirt'r. l'Echelle) 

Dentelles, Confections. 
VARENNES, fabrique française et belge,2bis,r. Vivienne 

Encadreur Doreur. 
BOISSON. sp<* pa*àe-part<fllts,8, r,S l -l'i.'i'i e Monlmnrlre. 

Fontaine» Hygiéniques Brevetées 
DARDO.WILLE g v , bouN Strasbourg l». Expo»

1
»"»» ISSS 

Foulards des Indes (spécialité) 
Seule maison à Paris, 12, rue dp Grenclle-Saint-Germain 

S0C1É1É DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 
ses foulardsile m e >iiei"'marelié île Paris,r.St-lionoré ,33i 

Fourrures, Confection. 
BAUDOIN, i'ub'i"», sp«i, 158, r. Montmartre. Gros, détail. 

Franck Alexander, 
155, rue St-Martin. Confection de fourrures, spécialité de 

larnituresde manlenux, 3 l'ois admis à l'exposition. 

Librairie, Papeterie. 
Anglaise, FOWLER.pérUlylo Monl peusier, Palais -Royal, 

ANGLAISE.:! française, NÎCOUD, r. Rivoli, 211, un»"". 30, 

Literies, Tapis et Sommiers 
\ MortPIlfiti, 71, r. de Rivoli, place île l'Hôtel -de-Ville. 

CHARLES 1 EONARD, li, rue du llarhiv, au Marais 

X. Désiré EU NIE. Mp» v l """ccrins, 3u, r«N»-SI-Einl(iclie 

"" de lilanc trousseau s. layettes 
AU FLAMAND. Toile el lingeries, 129, riTe Montmartre. 

AUX CAPUCINES. Toile cl en licol , 22, r.N«-des-Capucinos-

GOUtTE, RHUMATISMES, clc.,p»rf 

POMMADE SIMON, breveté 
lible el garanlir. puur 1 1 1 

GERMAIN THOMAS, s, Aiguilh rii 

!, »o, rue Montra»; li y*™ 
..misse deseheveuV ^-Iilf^ 

JOrogui rien. 

Pharmacie hygiénique, !' 
pour la lo'ItHl». lltSluilion 

l'.T «r.
v

, 
lar 

heveus. 

• rue T--.^,' 
l
I'

|
c<.p

r
„f,"«U p mu , 

Photographies, Siéréosî^à 
1 ri :u 1 M ittkiivi.ri 11 . v ^i........ 1. I .Î . . . . V 

Modes et Parures. 
M'"" ALEXANDR1NE, modes, pai "™»,chap'««>,i08,r. Rivoli. 

M""1 A. FONT AINE, rue Lonis-le-Urand, si. 

M"« GUENOr, 24, R
1
' B»«-Nouv»«. Entrée, 1, parl'imp'»*. 

«ne j. I1ERMANN, coin" 1 '"'"", expoi 1 '""1 , 3 ,r. des Jeûneurs 

M»« PERDR1LLAT, 2, r. du Coq-St-Honoré, en f« le Louvre 

SAUGHIN. nwveau système brevclé, U,I,.I
 M 

L'Amateur photographe a " ri 

Bette contenant loul ce qu'il fatil po 
secours de la lumière. Prix ir, fr, 
50 c. Papeterie MARION, cité Scrgèl 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TEN TATION, place liaiîvcau, 59-01, faub. Sl-IIonoré. 

AU GRAND S'-I.OUIS. r. S'-I.eiiis, 76, au Marais. Prix lixe. 

AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Opticien fabricant. 
Dépôl de lamaison BAUTA1N brevetée, 16, rueCastiglione. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrer,e . 
A LA BONNE FOI, Fontaine, 35, r. Rivoli, ci-d' q. Pellclier. 

M 0 " WURTEL, pg" Vivienne, cadre hori, réveil, musiq. 

Pendules de nuit brevetées. 
FERRIER, inventeur, 22, boulcv. Montinarlrc. Exl> » rll> l '°". 

Montresbiées seremontant sans clé 
Sy.aIWA'ï 6AMIENS,É«g»

n
 J85S,iB

lle
2'Tcl»», Î0,r.du Boutéi 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'Angoulêm'e-Saint-Honoré 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOBiLE(boucle8-d'oreilles)dile circassienne, 

Orfèvrerie 
CHRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Paillassons. 
AuJonc d'Espagne, 84, ruedeCléry Luxe.solldilé 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rainbuteau (depuis 25 c). 

JOUANN Y VlLLEMlNOT, ,70, FB du Temple, exp' ' 1 '»" 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, mode soie 

eoulre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards 

ALF'1 HAVAS, poudre dentifrice, 7, rue Drouol. 

SI2iOP d'orgeat incorruptible et digestif. 

GAILLARD, dé>U à Paris, LOUIS, l, boni'
1
 Poissonnière 

GUÉRISON hémoroïdes, tissures, clilorose, llueurs blan 
ches, gastralgies, etc., 2 >, rue Saint-Sauveur. 

Pianos. 
A. LAINE RU, 18, r. Royalc-S'-Honoré, vonle 

Ualicnbuhler, HEROLDO, s()cc",venUi,toe' 

Porcelaines et Cristaux 
BOUHLET, u^i-"" du Ponl-de- Fer, gJ cli>-i< q

e 
A. VEliGL'ET.Ser\ iees d» table, fantaisies, toi 

' r ' UUl||, 

Restaurateurs. 
AU ROSBIF. Dîners 1 r.15, r.C'o'i-l'li'-CliamDs 

BRACH, rcsl'"'"""" israélile -^'2. V'«
c
 Seumei 

30, |.g',j p'
al

»,d
r
>,i |2h '«,pain d'"" 4

 c
»«rV'"

1
"' 

WAU)IS,r«UI..Roy»l
<
|
7>

J)U,r.
1

r
tt>

'
dél

;y% 

DINERS 1 30, PS 

RES" 

Tailleurs. 
PBTERSËN, cle Ilumboui 2,lailnr,6, du t 

Vernis pr chaussures et meub'îp 
Plus de vernis au pinceau. Encaustique Poli».. 

brevelé. Dépôt géuél"
1

, chf» SANSKKI.UJÈR 2 ?
c

'", 

Verreries en tous genres 
A. VERGUE'!', 104, r. Rivoli,verroterie prl 'exnon , 

lerle, verres de montre, sp
1
' p' Ia plimci. '«.tilti 

— ——■ ' ™—' 1 ■—. ^ ud eliiitu. 

Vins fins et liqueurs 
G1RAUD, 24, r. Liixeml"""s, vi 11s, liqueurs G .le., 

CharUn,, 

\tc\ pour Dire iniérél^* 1 

Tableau el dan"* 

jo'irjiaux, une („U S§ 
mainc,360 uns ran.— b'aOrcssi-r a M VI. EST111 vi 1 * 
fermiers d'annonces, 12, place de la Bourse. '

 lj
Is, 

10 FR. I*Â! 
iainc,360 fois 

KTÏ'X ^ri-sw-îr^e-'. ■ '■-■;-;' ■ ^."ftiii-^fi
 v

'.
s

- %t i? 1 • 1
 1

 ' ' 1 ii 1 'l 'L.' >i' 'rq .iijLitaui'iiJi'.iiwiiiii'iii.iiiiiiiii wisiii'i'WiietiTi 

SI. MPXJOW, étiiteuVf rue dm'mieêère^ ®. 

CONTREFAÇON 
p&S&MSf éditeur, place Mtauphine, S S 

ET DE SA POURSUIT E EN SITËDE uuvn ■ niai ny«#i¥ EI 
Comprenant tout ce qui concerne la Propriété des Inventions industrielles, des Œuvres littéraires et artistiques, des Enseignes, Marques et Dessins de fabrique, 

Avec le texte des lois et décrets, el près de 700 jugements ou arrêts sur lu matière ; par ETlEiNMi BLANG, avocat à* la Cour impériale de Paris. -—■ I grot vol.
 :

n-8". Prix : I © 

RUE 

D'ENCxIIIEN,
 # 

48. 
DE FOY INNOVATEUR»FONDATBUR 

32ème 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de .... . LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Cliacusi est libre ,— cbez M. de FOY,—de vérifier, À L'AVANCE, les notes et documents qu'il transmet. Les dots et Tontines, — clicz lui, — sont toujours : Titres authentiques à l'appui et contrôle facile. 

Cetle honorable maison est, sans contredit, la 1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE , en ALLEMAGNE , en BELGIQUE et aux ÉTATS-UNIS. (Affranchir. 

Sûs psss 
.on légale «fie» Acte» â© Société e»t o taire ctast* la QA-StoTSIB '»2 

' VéBs*®» ta»i»fclllôre«. 

VBflTÊS CAR AUTomTÉDE JUSTICE. 

KuTUoleS des Coœraiisairee-Pri-
sturs, rueTtossini, 6. 

Le 21 janvier. 
Consistant en tables, chaises, 

bureau, cadres, etc. i.378o; 

Le 22 janvier. 
Consistant en tables, lapis, clïai-

ges, gravures, etc. (3780 

Rue Neuve-des-Petits-Champs, 19. 

Le 22 janvier. . 
Consistant eu articles d'horlo-

gerie et meubles. (3782) 

Eu l'hOtel des Comaiissaires-Pri-
aours, rue Rossini, 6. 

Le 23 janvier. 
Consistant en bureau, 4 tours en 

1er, 6 élaux, etc. (3789) 

Consistant en glaces, secrétaire, 

tables, pendules, etc. (3784) 

Consistant en 2 billards, 24 tables 

en marbre, chaises, cle (3785) 

Consistant en globes en verres, 
lampes, rayons, etc. (3786) 

Consistant en 2 canapés, 6 fau-
teuils, 6 chaises, etc. (3787) 

Consistant en armoire vitrée, ta-
illes, chaises, vases, etc. (3788) 

Consistant en armoire à glace, 
Imreau, commode, etc. (3789) 

En une maison sise à Paris, boule-
vard des Capucines, 39. 

Le 23 janvier. 
Constant en tableaux , roues, 

mécaniques, etc, . (3790) 

En une maison à Paris, rue de la 
Roquette, 111 
Le 23 janvier. 

Consistant en buffet, chaises, ar-
moire à glace, commode, etc. (3791) 

Rue de la Roquette, Ht. 
Le 23 janvier. 

Consistant en bureaux, casiers, 
lithographies, tables, etc. (3792) 

Si-caÉï'Éîï. 

Cabinet de M. SALLE, jurisconsulte 
a Paris, rue Jeau-Jacques-Rous 

S' au, 3. 

D'un acte sous seings privés, en 
ilato à Paris du neuf janvier 
huit cent cinquante-six 

''Vie» 
tonnelier, demeurant a Paris, rue 

FI
U

M . Paul
9$

GOSSET, négociant, 

ilemeurant à Paris, rue du 
bourg-Poissonnière, 8, 

H résulte que la société en nom 
eollectif constituée sous la raison 
sociale CHOUREAUX et C». par ac e 
KOSS seings privés en date nu trente 
mai mil lîoil cent cinquante-cinq 

enregistre; pour vingt années qui 
ont commencé à courir ejpremie' 

juin vivant, et »ya
nt

JP«^
ul 

l'exploitation d'un procédé meca-
niuue nommé Lessilaveur, destine 

a blanchir le linge, est et demeure 
dissoute à compter du neutjauvier 

<:ourant, 
Que M. Choureaux est nommé h 

(luidatcur, et que ce dernier reste 
leul propriétaire du brevet d'in-

-i enlion de l'objet mécanique dont 

il s'agit. 
Certifié conforme : 

SA1.I.K. (2933) 

sous seings privés, le vingt et un 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, sous la raison sociale 
Augusle JANSON, dont le siège est 
à Paris, 79, rue du Château-d'Eau, 
et dont la durée a été fixée à cinq 
ans, à partir du premier avril mil 
huit cent cinquante-cinq, pour fi-
nir à pareil jour mil huit cent soi-
xante, esl et demeure dissoute à 
paitii de ce jour, d'un commun 
accord, entre tes parties, et M. Jan-
son est nommé seul liquidaleur de 
la société dissoute, avec les pou-
voirs les plus étendus à ce néces-
saires. » 

Pour extrait : 
A. JAKSOS. (2932) 

commerce de bijoutier de religion 
et de sainteté. M. Carret apporle 
son industrie, et enfin que les béné-
fices comme les perles seront par 
moitié. 

FprillARl, rue Notve-
Dame-de-Nazareth, 10. (2927) 

Les siatuts de la Compagnie gé 
nérale des Compteurs à gaz, formée 
par acte sous seing prive du vingt-
cinq novembre mil huit cent cin-
quante—cinq, enregistrés et pu-
bliés suivant la loi, sont modifiés 
notamment de la manière suivan-
te : 

1» M. Joseph-Alexandre DE LAS-

SALLE, rentier, demeurant à Paris, 
rue Notre-Dame-de-Lorette, 36, est 
gérant de ladite société avec M. 
Joseph- Alexandre DUMON; 

2° La raison sociale est Joseph-
Alexandre DE LASSALLE, DUMON 

C'i 
3° Le fonds social, de quatre mil-

lions de francs, est divisé en deux 
séries au lieu de trois, et repré-
senté par vingt mille actions de 
cent francs chaque pour la pre-
mière série, et de vingt mille ac-
tions aussi de cent francs chaque 
pour la deuxième série; 

4» La société sera détinitivement 
constituée par la souscription de 
mille actions. 

Paris, le douze janvier mil huit 
cent cinquante-six. 

J .-A. UE LASSALLE, DUMON et C'. 
(2935)— 

mil 

enregis-

Suivant aele sous seings privés 
fait double » Paris le quinze jan-
vier mil huit cent cinquante-six 

'T^I?apHsleTHOLON,ca
P

i. 

Mine en retraite, chevalier de 1: 
iégiun-d'llonneur, demeurant aux 
Kaitgnolles, rue Suuit-l.i 

D

 EI T A Û |?USIO JANSON, négo 

CluTU, deineuruiit a Paris, rue 
Cbalean-d'Eaii,79, d'autre part 

du 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du huit jan-
vier mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris le dix-buit du 
même mois, folio 87, recto, case 6, 
par Pommier , qui a .reçu six 
francs , 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre mademoiselle 
Olympiade LECHEVAL1ER et made 

moiselle Emilie MALTESTE, ayant 
pour objet le commerce de linge-
rie, de chemises et de gilets chemi-
settes ; 

Que la raison sociale esl Emilie 
MALTESTE et LECHEVAL1ER ; 

Que chacune des deux associées 
aura la signature sociale, mais ne 
pourra en faire usage que pour les 
affaires de la société ; 

Que le siège de ia société est établi 
rue Montmartre, 69; 

Que la durée de la société est llxée 
à neuf années, qui ont commencé 
le huit janvier mit huit cenl cin-
quante-.- ix, et finiront le huit jan 
vier mil huit cent soixante-cinq. 

Lesdiles demoiselles demeurant 

toutes deux rue des Deux-Portes 
Saint-Sauveur, 22. 

■ O. LECBEVALIER. 

(2928) E. MALTESTE. 

FORMATION DE SOCIETE. 

D'un acle sous' signatures pri-
vées, en dale à Paris du quatorze 
janvier présent mois mil nuit cent 
cinquante-six, et qui porte celte 
mention : 

Enregistré à Paris le dix-sept 
janvier mil huit cent cinquante-
six ; 

Ledit acte fait quadruple enire 
i» MM. Pierre PÉGON, rentier, 

demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Sainl-Martin, 101 ; 

2° Pierre DUGENDUE, commis 
demeurant à Paris, rue Méuilmon-
lant, 5; 

3° Léon-Alphonse JAMET, com-
mis, demeurant à Paris, 1 ue Méuil-
montant, 5; -

4» Et Louis-Malhuriu BRECHO 
TEAU, fondeur, demeurant à Pa 
ris, rue Saint-Sébastien, 36. 

Qu'une société en nom collectif a 
élé formée entre les susnommés 
pour la fabrication et la venle de 
bronze-composition, 

La durée de la soeiélé est fixée à 
neuf années, à partir du quinze 
janvier présent mois, pour Unir le 
premier janvier mil huit cent soi 
xante-cinq. 

Le siège de la soeiélé, que les as-
sociés se réservent de transférer 
partout ailleurs, est actuellement 
rue de Crussol, 25. 

La soeiélé a pour raison et signa-
ture sociales : PÉGON, DUGENDRE 
etC*. Elle sera gérée et adminis 
trée par les quaire associés, qui 
auront l'un comme l'autre la si 
gnature sociale, qu'ils ne pourront 
employer que pour les besoins et 
affaires de la soeiélé. 

Le fonds social est fixé à quatorze 
mille cinq cents francs, que les as 
sociés pourront augmenter en y 
joignant, ia part de bénéfice leur 
revenant à chaque inventaire. 

En cas d'une perte de trois mille 
francs constatée par inventaire, il 
serait loisible à M. Pégon d'en pro 
voquer la dissolution sans l'assen-
timent de se» coassociés. 

Pour extrait certifié conforme à 
Paris le dix-huit janvier mil huil 
cenl cinquante-six. (2930) 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple à Paris, le seize janvier mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
le dix-huit du même mois 

11 appert : 
Que M. Claude-Philibert SALUCE, 

pharmacien, et madame Françoise 
Clémence MAGGIOLI, son épouse, 
demeurant ensemble à Pans, rue. 
des Lombards, 12, et M. Charles 
CARRET, bijoutier, demeurant à Pa 
ris, rue de Rainbuteau, 82, ont for-

mé une association en nom collec-
tif pour la fabrication et la vente 
de bijouterie en Objets de religion 
et de Sainteté; que la durée sera de 
dix années, qui commenceront à 
courir le premier avril mil huil 
cent cinquanle-slx. Son siège sera 
établi à Paris, ruo du Temple, 137. 
La raison sociale sera CARUET et C«. 
M. et madame Saluée auront seul lan: i «"i 1 -* v — ; 7 , —--.«ii.Bwii. 

société eu non. collectif for- la signa ure sociale. Que leur ap-
, nu e les smiionnués, par uold port social consiste en le fonds de 

Suivant acte passé devant M 
Mocquard et sou collègue, notaire; 
à Paris, le dix janvier mil huit cenl 
cinquante-six, enregistré, 

U a été formé, entre : 
M. François-Elie JOL1CLERC, ban-

quier, demeurant a Paris, quai 
Conli, 15, 

M. Louis-Pierre LEROY, banquier 
demeurant a Paris, ruo du Four 
Saint- Uonoré, 9, 

Et une autre personne dénommée 
audit acte et tous ceux qui devien 
draieut propriétaires des actions 
créées par cet acte, 

Une soeiélé ayant pour objet: 
i» Les opérations de banque en 

rapport avec le service des halles 
et marchés; 

2» L'exploitation de marchés pu 
blics. 

Il a élé dit : 
Que celte soeiélé serait en nom 

collectif à l'égard de MM. Jolielere 
ttLeroy el en eommar.dileà l'égard 
de l'auirc personne dénommée au-
dit acle el (le tous souscripteurs 
d'actions; 

Que la raison et la signature so-
ciales seraient JOL10LERC, LEROY 
et C'; 

Que la société prendrai!, en ou-
Irc, la dénomination de Caisse gé-
nérale des Salles et Marchés; 

Que le siège do la société élail 
établi provisoirement a Paris, rue 
du Fuur-Sainl-Uonoré, 9 ; 

Que la durée (le celte société so-
rait de soixante années, à partir de 
sa eoiistituliou; 

Lu capital social 0 été Uxé à dix 
millions et divisé eu cenl mille ac-
tions au porteur décent francs cha-
cune. 

Il a été dit qu'il ne serail provi-
soirement émis que vingt mille ac-
tions, représentant deux millions 
de francs, et que les quatre-vingt 
mille autres seraient successive-
ment émises lorsque les gérants le 
jugeraient convenable et sur l'avis 
du conseil de surveillance ; 

Que le capiial social de dix mil-
lions pourrait, en outre, être aug-
menté par une délibération de l'as-
emblée générale des actionnai-

res ; 
Que les actions seraient payables 

comptant sur la remise du titre. 
La soeiélé sera administrée con-

jointement par MM. Jolielere et Le-
roy, en qualilé de gérants. 

fous pouvoirs S 'inl donnés aux 
gérants, agissant d'un commun ac-
cord, pour l'administration des af-' 
fairos sociales. 

Ils opéreront, pour le compte de 
la société et aux conditions qu'ils 
détermineront, les recouvremenls 
des sommes dues aux marchands 
ou producteurs pour les denrées li-
vrées aux marchés, feront loutes 
avances de fonds sur consignation 
de marchandises ou sur déléga-
tions de prix de vente, escompte-
ront tous effets, factures el valeurs 
de commerce, émetlront des bons 

ordre pour faciliter la remise 
hors place des fonds encaissés par 

mais jusqu'à concurrence seu-
lement de ces encaissements ; en-
fin, ils sont autorisés à Taire toutes 
les opérations de banque que com-
porte la nature de l'institution 
fondée. 

Ils sont spécialement autorisés, 
il y a lieu, à passer tous traités 

avec l'autorité pour la création, la 
restauration et l'exploitation de 
lous marchés publics, el, a cet ef-
fet, à faire toutes constructions 
nécessaires el à régler, d'accord 
avec l'administratioii municipale, 
les conditions d'exploitation do ces 
marchés. 

Ils passeront lous traités, soit 
avec l'administration, soit avec les 
particuliers; feront loules loca-
tions el constructions et toutes ac-
quisitions d'immeubles et de ma-
tériel pour le service de la so 
ciélé. 

Ils nommeront tous employés el 
agents, fixeront leurs attributions 
el leurs émoluments. 

Chacun d'eux aura la signature 
sociale, mais ils ne pourront en 
faire usage que pour les affaires de 
la société. 

Ils représenteront, sans excep 
lion ni réserve, la société vis-à-vis 
des tiers, dirigeront toutes actions 
judiciaires eu son nom et défen-
dront à celles qui seraient inten-
tées contre elle ; ils pourront trau 
siger et compromettre, lis donne-
ront tous désistements de privilè-
ge hypothèque, action résoluloire 
et autres droits de toute nature, 
main levées d'oppositions, saisies 
et inscriptions, la loul partielle-
ment ou délinilivement, avec ou 
saris paiement. 

Us signeront toutes quittances. 
Les fonda disponibles seront pla 

ces, par leurs soins, en comples-
courauls, effets publics ou autres 
valeurs, de la manière qui leur 
paraîlra le plus utile aux intérêts 

de la soeiélé el à la sùrelé de ses 
opérations. 

Ils feront lous relrails, tralvs 
ferla, aliénations de fonds, renies 
et valeurs appartenant à la su-

u
iélé et aliénations d'immeubles 

joui la valeur n'excédera pas soi-

xante mille francs et recevront les 
prix de ces aliénations. 

Toultrailé passé avec l'autorité 
administrative, soit pour l'exp'lo 
lalion u'un marché public, soit 
pour tout autre objet, devra èlre 

si'uné par ' us tleux Itérants. 
Enfin, il a élé dit que la soeiélé 

ne serait déllnivemeut constituée 
que lorsque les actions souscrites 
s'élèveraient au nombre de vingt 
mille. 

Pour faire publier ledit acle, lous 
pouvoirs ont été donnés au pur 
leur d'un exilait. 

Pour entrait : 

Signé : MOCUUAR». 

Suivant, acle passé devant M" 

Mocquard el. son collègue, notaires 
à Paris, le douze janvier mil huil 
cent cinquante-six, enregistré, 

M. François-Elie JOLICLERC, ban-
quier, demeurant à Paris, quai 
Conli, 15, 

El M. Louis-Pierre LEROY, ban-
quier, demeurant à Paris, rue du 
Four-Saint- Honoré, 9, 

Ayant agi en leur qualité de gé-
rants, delà société dile Caisse gé-
nérale des Halles el Marchés, con-
nue sous la raison sociale JOLI-
CLERC, LEROY et C", dont les sta-
tuts ont élé arrêtés par acte passé 
devant ledit M" Mocquard et son 
collègue, le dix janvier mil Lui! 
cent cinquante-six, enregistré, 

■ Ont déclaré que le nombre de 
vingt mille actions de ladite so-
ciété ayant été souscrit, celle so-
iélé était et demeurait délinilive-

ment constituée a partir du jour 
dudil aele. 

Par le même acle, MM. Jolielere 
et Leroy ont déclaré que le siège 
social, élabli provisoirement rue 
du Four-Saint-Honoré, 9, élail tué 
d'une manière définitive à Paris, 
rue de Rivoli, 130. 

Pour faire publier ledit acle, tous 
pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait: 
Signé : MOCQUARD. (2929) 

D'un aele sous seings privés, en 
dale à Paris, du neuf janvier mil 
huit cent cinquante-six, fait dou-
ble entre M. Alexandre DUCHA-
TEL, employé, demeurant à la VII-
lelle, rue de Flandre, 22, et M. Dé-
siré LAMBELIN , propriétaire, de-
meurant à Paris, rue du Temple, 
23, enregistré à Paris, le onze dudil 
mois de janvier, folio fco, reeto, case 
3, au droil de six francs. Signé : (illi-
sibleiaent.) 

A élé exlrail ce qui suit : 
Les parties susnommées formenl 

entre elles une soeiélé en nom coi-
leclif pour une durée de neuf an-
nées, qui commenceront à courir 
le quinze janvier mil huit cenl cin-
quante-six : 

Celle soeiélé est l'ondée pour le 
commerce (les charbons. Le siège 
ocial sera à la Villetle, rue ûeFlan-

dre, 33. La laison sociale sera DU-
CHATEL et L«. 

Chacun des associés aura la signa-
lure sociale, dont il ne pourra faire 
usage que pour les besoins de la 
société. 

Pour publier ledit acte de société, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur du présent extrait. 

Pour extrait conforme : 
Paris, le dix-neuf janvier mil huil 

cent cinquante-six. 

DCCHATEL. LAMBELIN. (2925) 

Suivant acle passé devant M« Mi 
;he!, notaire à Choisy-le-Roi, can-
ton de Vjilejuif (Seine), lu seize 
janvier mil huit cent cinquante-
six, enregistré, 

M. Jean-Baptiste-Alphonse COU-
TANT, M. Louis-Eugène COUTANT 
et M. Guillaume REVE1LHAC, tous 
irois employés, demeurant à la 
gare d 'ivry, commune d'tvry-aur 
Seine, dans l'usine dont il va être 
parlé, 

Oui formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploita-
tion, d 'une forge à fer, sise à la 
gare rt'lvry-sur-Seinc, canton de 
Villejuif (Seine;, quai Prolongé, n, 
dont les susnommés sont proprié-
taires conjointement, et pour la 
vente des produits de celte forge. 

MM. Coûtant et Reveilhac ont 
apporté conjointement à cetle so-
ciété : 

Le matériel et l'achalandage de 
ladite forge à 1er ; le droit à la 

jouissance des lieux où s'exploite 
ladite forge et des bâtiments d'ha-
bitation en dépendant, plus une 
somme de soixante-quinze mille 
francs à verser à litre de mise so< 
eiale par MM. Coûtant cl Reveilhac 
chacun par tiers. 

11 a élé slipulé : 

1" Que celte société commence 
rail le premier lévrier mil huit cent 
cinquante-six, el aurait une durée 
de douze, quinze ou dix-huit au 
nées, au choix respectif de chacun 
des associés, à la charge de se p 
venir réciproquement six mois au 

moins avant respiration de celle 
des deux premières périodes ; 

2» Que le siège de ladite sociél 
serait à la gare d'ivry, daus l'éta 
blissement même; 

3" Que la raison et la signature 
sociales seraient": COUTANT frères 
el REVEILHAC; 

4" Queciiacun des associés aurait 
la signature sociale cl pourrait en 

userséparéaicnl, si ce n'était pour 
les litres et billets entraînant obli-
galiun du payer loâ marchés et en-
gageuienls ue toule nature, qui ue 
seraient valables que revêtus de la 
signature sociale apposée par l'un 
des associés et eonlre-si^nés de la 
signature individuelle des deux 
autres associés ; 

5° Que chaque associé, dans le 
ras oii il serait autorisé à signer 
seul, ne pourrait engager la soeiélé 
qu'autant que l 'obligation serail 
relative à la société et inscrite sur 
les registres; 

G" Et que les trois associés fe-
raient indistinctement les venles et 
achats. 

PoW faire publier l'acte doul esl 
extrait, tous pouvoirs oui élé don-
nés au porteur d'un extrait. 

(2934) 

Pour être procéae, soin ia prési-
dence de M. le juge-commisiairs, aux 
vérification et uflirmaiion de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est uéces6airc que les 
créanciers convoqués pour lis vé-
ritiestion et affirmation lie leurs 
' rcaiices remettent préaiabkmeiu 
leufs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARGUE1UË (Rernard-
Laurenl), fàb. de paniers peints, 
ue Méiulmoittant, t2sXle- 26 jan-

vier, à 3 heures (N" 12U06 dû.gr); 
Du sieur RACINE ("CharldjS-Jo-

epb), nid de Vins à Grenelle, rue 
Croix-Niverl, 18, le 26 janvier, à 9 
heures (N- 127SS du gr .j, 

Poar entendre te rapport des iyn-
iicsxtir l'état de la faillite et dclibt-
rer sur la fermulian du eoncyrdut, 

s'il y a lieu, s'entendre déclater 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement cottsultc, 
tant sur les faits de la gestion qut 

nUBCNÂi DE C01IE&UE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oommu 

nication de la comptabilité des fait 

lites qui les concernent, ICB samedis 
de dix à quatre heures. 

ticle 537 du Code de commeicft». i 

tendre le eontple déHmIlfifui'sen 

rend» par les syndics, le débailrc 
le clore et l'anèlcr; leur donna 
décharge de leurs fonction» el don. 
ner ieur avis sur l'excusaliilité du 
tailli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre ai. iii elJ'e euminu-
nleaiiondes compie el rapport il« 
syndics (N» 10S83 du gr.). 

tur l'utilité du maintien ou du rem- pEBF HEMIES : Schrameck , tapis-

KEPAUIITION. 

MM. les créanciers vérifiés el al-
(innés du sieur PREAU (Atliaimse', 
ancien mil de charbons île terre, 
rue Vieille-du-Tomple, 60, peuveil 

se présenter «'hns M- Decaguy, syn-
dic, rue de Greffulhe, 9, pour lou-
cher un dividende de 4 fr. 38 tetU 
p. ico, unique rèparlilioii (N" loi» 
du gr.). 

VSSÏKBI.£ES eu 22 JANVIER lis» 

Fatin«e«. 

CONVOCATIONS DU CRKAJtCIKI-.»; 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 
tembliesdes faillite s, SI M . lescréan 
elers : 

NOMINATION» |»B SYNDIC». 

Du sieur CORNET (Michel-Nico-
las), md de blanc , rue du Pelit-

Carreau, 13 et 15, le 26 jauvier, à 
heuru (N" 12790 du gr.); 

De la dame BOURDEAUX (Louise 
Gouin, veuve de Jacques Garnie!' 
de la Millière, et épouse en deuxiè-
mes noces et autorisée do Paul-Eu-
gène Bourdeaux), limonadière, rue 
de Rivoli, 92, le 26 janvier, à 12 
heures (N" 12938 du gr.); 

Du sieur BAUNAY (Ferdinand), 
imprimeur sur étoffes à Puleaux 
quai Impérial, le 26 janvier, à 12 
heures (N° 12944 du gr.)-, 

Du sieur RENARD (Eugène), ent. 
de maçonnerie, rue St-Dominique-
Sl-Germain, 1 se, le 26 janvier, à 2 
heures (N° 12941 du gr.); 

Du sieur FERRI (Charles), md de 

charbons de lerre à Puleaux (Sei-
ne), le 26 janvier , à 2 heures (N» 
12939 du gr.); . 

Du sieur ENCONTRE, lab. de pro-
duits chimiques , impasse Maza-

gran, 2, le 26 janvier, à 12 heures 
(N» 12872 du gr.). 

Powr assister d l'amemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit Us 
outuller, tant sur la composition de 
Vital des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effols 

ou d'endossements de ces faillies 
n'étant pas connus, Bout priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

A.Fl!'IKMATIONS. 

De la daine DOUCET (Marie-Pau-
line Bosquel, épouse de Denis-Ale-
xandre), mde de vins, rue deGre-
nalle-Sl-Oermaiii, lis, le 26 jan-
vier, a » heures i,N" 1286I du gr.). 

placement des syndics. 
NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TIT1SB8. 

Sont Invites d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jq,ur, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamtr, Mil. 
les créanciers : 

Du sieur P1LLON (François-Fé-
lix), md de vins-traiteur el li eilla-
gcur à Fontenay-aux-Roies , rue 
«lu Plcssis-Piquel, entre les mains 
de M.Hérou, rue de Paradis-Pois-
sonnicre, 55, syndic de la faillite 
(N« 12908 du gr.); 

Du sieur G1RACLT (Georges-Eu-
gène-Alfred) , limonadier, rue du 
Temple, 89, entre les mains de M. 
Hérou, rue de Paradis Poissonniè-
re, 55, syndic de la failile (N° 12893 
du gr.); 

Du sieur DELBOSQUE (Sébastien-
Edouard), ancien lab. de corsets, 

rue de Mulhouse, 8, actuellement à 
Balignolles, rue St-I.ouis, 21, entre 
les mains de M. Battarel, rue de 

Bondy, 7, synTlic de la faillite (N* 
128*0 du gr.); 

Du sieur CHERADAME (Pierre), 
épicier à Monlrouge, roule d'Or-
léans, 5i, entre les mains de M. 
Sommaire, rue du Chàteau-d'Eau, 

52, syndic de la faillite (N° 12916 

du gt); 

Du sieur DELCROIX (Xavier), 
loueur de voilures, rue d'Anjou-St-
llonoré, 76, entre les mains de M. 
Henrionnct , rue Cadet, 13, syndic 
de la faillite (N- 12882 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 2S niai i !3i, être procédé 
d la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de et délai. 

HnDurnoNS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union do la faillite du sieur 
PLÉE (Viclor-Louis), md boucher à 
Monlrouge, rue des Catacombes, 26, 

sont invités à se rendre lo 26 janv., 
à 10 heures i [2 précises, au palais 

du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du 
Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 

l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donnei leur avis 
sur l'uxeusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe continu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N- iH54 dugr.). 

Messieurs les créanciers eompo 
s «11 1 l'union de la faillite du sieur 

DUCHAlEL(Louis), fab. de visières 

rue iieofiroy-Laogevïri, u.soni In-
vités à Be rendre lo 26 janv.. à 10 h 
rp précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites pour, conformément à Par-

sier, syud. — Maleval, grailicliS, 
vérif.-Gillet. de Grandmonl, af-
ga<r.,id.— Kusvinï, nég. commis, 
cône.— Jouet-Giroux, 'confection-
neur, redd. de comptes. 

ONZE MEURES : Feil.fab. de verres, 

clOI. — Lemaire père, ex-mail" 
d'hôtel, id. — Lsclienal, raéeaai-
cieu, conc. — Philippat. mi * 
vins, rem. à huit 

e .NE HEURE : Carranza, nég. ce* 
miss. , nllirm. après union. -
Préau, ancien md de eharbom, 

redd. de comptes. — Vulliel, "4 

en rubans, id. 

TROIS HEURES : Thibaudeau et C', 

nég., redd. de comptes.- Vulllf-
Durand, nég., id. 

Séparation*. 

Jugement de séparation de bien» 
entre Laure-Eulalie l.El'EVUtt 
Eugène-Stanislas BELLANGtl), » 
Paris , rue du Hasard-lticbelie». 

6.— Pelil, avoué. 

Jugement de séparation do ço 'J" 
el de biens enire Césàrine D^f 
VIÈRE et Pierre-Auguste CtU' 
RUELLE, à Paris, rue Saint-W' 

maiu-l'Auxeirois, 27. - Mise»»' 

avoué. 

Jugement de séparation de
 cor

|
i( 

de biens entre Pauline JWK"| 
SIES et Edouard GA1LLAIU): 

Paris, rue du Faubourg-»;»" 
noré, so.-Ch. Desétangs, ew* 

Jugement de séparation
 dB

. 
entre Marie-Anne-Henriel «

 ( 

et Cyprien POISSON' 
Î Ncuvc-des-Matliu""'

1 
SAIVE 
Paris, rue 1 
10. -Courbée, avoué. 

Du 19 lanvier I856 .—M. 
lans.r.delaFermc-Jcs -MJ»"!,, 

3.- Mme Etienne, 53 ans. ru«
 (( 

(:i,aussée-d'Anlin ,37 .-M»«
 u>

rl. 
Lccoq, 93 ans, rue ROCl'

e
« 0-

29.- Mlle Jorot, 4 eus, 1 ut «' ., „ 
ché-St-Honoré, H.-MintHu»^ 

ans, rue dufdail, !».-»•• ^' .piif' 
45 lins, rue Jean-Jacques 1 , 

seau, 30.- Mme veuve B'^ji»
1 

ans, rue de l'Atbi'c-Sec, «• 
veuve 'filon de la Neuvi *■ ^ 

rue du Faubourg-s t-M.^ ^ 

M. Wrber, 60 ans, WJS^ tA 
26 .-M ,.,e Chevaine 3Tan 

Deux-Porles-Sl-Sauveur, » 

veuve Véron, 67 ans, ™y ,»sjft 
■•- si.—M. Leoiarche, s?

 >( Gl)
il-lilic, ... -■ — 

rug
M
eî

no
,r-M.^vici'/>^ 

au*VÎeux-Colon.bier. 

Burel,3» ans, ru* des H-» 

geois, 11. ^^^^ 

'-
U
 8

ÉRÏNT
' BAUPO*'* 

Kuregistré S Paris, le Janvier 18JÛ. F* 

Ke;u deux Iranc» quarante ceumne*, 
IJiflUMËlUIS i)Ë A. (iUYOr, ItUii.NliUVlî-DKS-MATUUlUNS, U. 

Cortilio l'insertion sous le * 

Pour légalisation de la signature A. Gutc-T 

Le mai rn du 1" arrondissement, 


